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Résumé 

En approuvant le nouveau Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC 
2008), la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie a intégré les dispositions 
concernant les gros consommateurs dans le module de base. Il appartient désormais aux 
cantons d’engager les mesures voulues pour transposer l’article sur les gros consomma-
teurs dans leur législation et de développer les structures nécessaires à une exécution 
efficace. Le présent document a pour objectif de soutenir les cantons, respective-
ment les services cantonaux de l’énergie dans leur tâche d’introduction et de mise 
en œuvre de l’article sur les gros consommateurs selon le MoPEC 2008. 

Le guide contient une description des modèles actuels d’exécution de l’article sur les 
gros consommateurs dans les cantons de Zurich et de Neuchâtel. Il présente aussi les 
interfaces existantes avec les modèles de conventions d’objectifs de l’Agence de 
l’énergie pour l’économie (AEnEC). Sur la base d’entretiens avec les représentants du 
canton de Zurich, du canton de Neuchâtel et de l’AEnEC, on a dépouillé les expériences 
faites à ce stade dans l’exécution cantonale de l’article sur les gros consommateurs. Le 
présent guide présente, au moyen des documents de base demandés et à l’aide de la 
littérature à disposition, les forces et les faiblesses de divers modèles d’exécution. 

Le canton de Neuchâtel a repris le modèle pour les gros consommateurs que le canton 
de Zurich a développé avec des partenaires. Nous pouvons le recommander aux autres 
cantons. Dans ce modèle, l’architecture d’exécution est conçue de manière à ce que les 
gros consommateurs puissent apporter selon trois modes d’exécution différents la preuve 
que leur efficacité énergétique est améliorée: 

⎯ le respect des objectifs fixés par une convention d’objectifs universelle de 
l’AEnEC; 

⎯ le respect des objectifs fixés par une convention d’objectifs cantonale; 

⎯ le respect des objectifs fixés au moyen d’une analyse de la consommation 
d’énergie. 

Le guide présente en détail les avantages et les inconvénients de ces trois options ainsi 
que les implications et les processus de travail qui en découlent pour les services canto-
naux de l’énergie. Il traite également des interfaces possibles avec d’autres mesures 
d’efficacité du canton (p. ex. celles visant l’amélioration de l’efficacité électrique) et les 
possibilités d’améliorer l’efficacité du modèle pour les gros consommateurs. 

A la fin du guide sont décrites, sur la base des expériences réunies, les principales 
étapes de travail visant la conception et l’introduction du modèle pour les gros 
consommateurs de même que les étapes de travail périodiques survenant au  
cours de l’exécution. Une récapitulation fournit en outre un aperçu des documents éla-
borés aux fins d’exécution par les cantons de Zurich et de Neuchâtel.  
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1 Mandat et objectif 

L’amélioration continuelle de l’efficacité énergétique de tous les groupes de consomma-
teurs est une préoccupation essentielle de la politique énergétique suisse. Les potentiels 
d’économie d’énergie et de réduction des émissions de CO2 sont importants et relative-
ment simples à réaliser selon des modalités généralement économiques (cf. p. ex. UN 
Foundation 2007, Fraunhofer ISI 2007). Dans ce contexte, les gros consommateurs 
d’énergie (GC) représentent un groupe cible particulièrement intéressant, auquel il est 
demandé d’accroître son efficacité énergétique tant à l’échelle nationale suisse (loi sur le 
CO2, LEne, conventions d’objectifs de l’économie) qu’au niveau cantonal (modèle de 
prescriptions énergétiques des cantons, MoPEC 2008). 

L’adoption du nouveau Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC 2008) 
par la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK) a entériné l’intégration 
des dispositions prévues pour les gros consommateurs dans le module de base applica-
ble à tous les cantons; est réputé «gros consommateur» l’acteur dont la consommation 
de chaleur annuelle dépasse 5 GWh ou dont la consommation électrique annuelle est 
supérieure à 0,5 GWh (MoPEC 2008 du 4.04.20081, partie G: art. 1.28 à 1.30). Il incom-
be à présent aux cantons d’engager les mesures visant à intégrer cet article sur les gros 
consommateurs dans leur législation et de développer les structures nécessaires à son 
exécution prochaine. Outre les dispositions du MoPEC concernant les gros consomma-
teurs, la loi fédérale sur l’énergie (état au 1er mai 2008) prévoit à son article 9 que les 
cantons créent, dans le cadre de leur législation, des conditions-cadre favorables à 
l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie et à l’utilisation des énergies renouvela-
bles dans le domaine du bâtiment. Cette disposition concerne elle aussi les gros 
consommateurs. 

Ce guide présente les bases de l’exécution de l’article sur les gros consommateurs et les 
modèles d’exécution possibles (chapitre 2). Il dépouille les expériences réunies dans les 
cantons de Zurich et de Neuchâtel quant à l’exécution de l’article sur les gros consomma-
teurs (chapitre 3). Les expériences que ces deux cantons ont faites quant au choix des 
modèles d’exécution, du développement des structures nécessaires et de la mise en 
œuvre de l’article sur les gros consommateurs font l’objet d’une évaluation systématique 
dans le présent rapport et sont mis à la disposition des autres cantons. 

De plus, la présente aide à l’exécution indique quelles sont les interfaces avec le thème 
de l’efficacité énergétique, en général, et avec le thème de l’efficacité électrique ou des 
tarifs basés sur l’efficacité, en particulier (chapitre 4). Cet élargissement de l’horizon 
émane de la conviction qu’il sera essentiel dans le futur, pour permettre un avenir éner-
gétique durable, qu’une politique d’efficacité intégrale encourage et exige l’efficacité 
énergétique dans tous les groupes de consommateurs et pour tous les agents énergéti-

 
1 Sous réserve de mention différente, les citations du présent rapport renvoient à la version du 4.04.2008 du MoPEC 2008. 
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ques pertinents. C’est pourquoi les incitations à l’efficacité énergétique, telles les tarifs 
basés sur l’efficacité, revêtent une haute priorité dans la mise en œuvre des plans 
d’action du DETEC. 

Le chapitre 5 énumère en détail, à l’aide des éléments réunis dans les précédents chapi-
tres, les étapes concrètes de mise en œuvre de l’introduction et de l’exécution de l’article 
sur les gros consommateurs.  
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2 Bases 

2.1 Bases légales 

2.1.1 Confédération: taxe CO2 et options de convention 

En Suisse, divers modèles d’encouragement de l’efficacité énergétique ont été déve-
loppés pour réaliser les objectifs de la loi fédérale sur le CO2 et de la loi fédérale sur 
l’énergie. A ce stade prévalent surtout les modèles visant la reconnaissance des mesures 
librement consenties de réduction des émissions de CO2 ou d’amélioration de l’efficacité 
énergétique. Selon le modèle, un engagement libère d’une obligation légale. Voici un ta-
bleau synoptique des principaux modèles sur le plan fédéral. 

Modèle d’obligation Limite de consom-
mation pour appli-
cation 

Type 
d’obligation 

Exigences (accroisse-
ment de l’efficacité) 

Base légale / 
exécution 

Co
nf

éd
ér

at
io

n Taxe sur le CO2

 
Aucune limite de 
consommation (taxe 
sur les combustibles, 
plus tard éventuel-
lement aussi sur les 
carburants) 

Taux de rede-
vance par unité: 
exemption des 
entreprises qui 
prennent des 
engagements. 

Objectifs de la loi sur le 
CO2

Loi sur le CO2

CF
C 

(a
ve

c r
ec

on
-

na
iss

an
ce

 d
e 

la 
Co

nf
éd

. 2

Centime climati-
que sur les carbu-
rants 

Aucune limite de 
consommation 

Taux de rede-
vance par unité 

Objectifs de la loi sur le 
CO2

Mesure selon 
la loi sur le 
CO2

Modèle énergéti-
que: pour les 
groupes de 8 à 15 
entreprises 

Coûts énergétiques 
> 300 000 CHF/an 

Modèle PME: pour 
des entreprises 
isolées 

Coûts énergétiques 
< 300 000 CHF/an 

AE
nE

C 
(a

ve
c m

an
da

t d
e 

pr
es

ta
tio

ns
 d

e 
la 

Co
nf

éd
ér

at
ion

) 

Modèle «ben-
chmark» (ou mo-
dèle comparatif): 
pas de nouveaux 
groupes, intégra-
tion possible dans 
des groupes exis-
tants 

Pas fixée (selon 
AEnEC, pour les 
petites entreprises 
industrielles et arti-
sanales dont 
l’assortiment de 
produits est homo-
gène) 

 
 
Convention 
d’objectifs libre-
ment consentie 
 
Convention 
d’objectifs uni-
verselle3  
 
Engagement 
(«convention 
d’objectifs con-
forme à leur 
engagement»: 
exempte de la 
taxe CO2) 

Les exigences sont spécifi-
ques à l’entreprise. Une 
valeur cible forfaitaire ne 
saurait être fixée en raison 
de la disparité des structu-
res économiques. Les 
objectifs sont définis en 
fonction de la loi sur le CO2 
(-15% combustibles et -8% 
carburants par rapport à 
1990 jusqu’à 2010) et selon 
les directives de la LEne ou 
de SuisseEnergie quant à 
l’utilisation économe et 
rationnelle de l’énergie. 
Valeur de référence (2000 à 
2010): accroissement de 
l’efficacité de +1,58% / an 
(selon formule de l’AEnEC) 

 
 
Mesure libre-
ment consen-
tie au sens 
des art. 4 et 9 
de la loi sur le 
CO2

 
 
Art. 1, 2 et 17 
LEne féd. et 
SuisseEner-
gie: objectifs 
de la politique 
énergétique 
suisse à 
l’horizon 2010 

Tableau 1 Modèles de réduction des émissions de CO2 et d’accroissement de l’efficacité énergétique dans 
l’économie.  

 
2 FCC = Fondation Centime Climatique. 
3 Reconnue par la Confédération comme prestation au sens de la LEne et simultanément par les cantons prévoyant des 

charges pour les gros consommateurs pour satisfaire à la loi cantonale sur l’énergie; peut être transformée en obligation. 
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2.1.2 Cantons: modèle de prescriptions énergétiques des cantons, MoPEC 2008 

Le lecteur déjà familiarisé avec les contenus du MoPEC 2008 concernant les gros con-
sommateurs peut faire l’économie des sections du présent chapitre. Le tableau suivant 
montre les principaux accents du modèle cantonal pour les gros consommateurs sous 
forme de synthèse. 

Modèle 
d’obligation 

Limite de consomma-
tion pour l’application 

Type d’obligation Exigences (acc-
roissement de 
l’efficacité) 

Base légale / 
exécution 

Ca
nt

on
 

Modèle can-
tonal pour 
les gros 
consomma-
teurs 

Electricité: ≥ 0,5 
GWh/an  
ou  
Chaleur: ≥ 5 GWh/an 

Soit conclusion d’une con-
vention d’objectifs librement 
consentie, soit engagement à 
effectuer une analyse de la 
consommation d’énergie 
assortie de mesures préci-
sées dans une déclaration 
spontanée et réalisées dans 
un délai de trois ans. 

Spécifiques à 
l’entreprise, géné-
ralement au moins 
1,58 - 2% / an 

LEn cant.,  
MoPEC 2008,  
art. 1.28 – 
1.30 

Tableau 2 Principes essentiels du modèle cantonal pour les gros consommateurs. 

Conformément au nouveau MoPEC 2008 (dont un aperçu des modules se trouve à 
l’annexe A-1), le modèle pour les gros consommateurs devra être intégré par tous les 
cantons dans le cadre du module de base (partie G). En vertu de la volonté exprimée par 
les directeurs cantonaux de l’énergie, le module de base du MoPEC 2008 (partant aussi 
les articles 1.28 à 1.30) doit être transposé sans modification par tous les cantons dans 
leur législation cantonale. L’intégration effective du MoPEC 2008 dans les législations 
des cantons est toutefois soumise aux parlements cantonaux. De ce fait, la formulation 
desdits articles peut être adaptée. 

Dans l’encadré qui suit, nous présentons brièvement les trois articles extraits de la par-
tie G du MoPEC 2008 et nous en citons les principaux libellés.  
 

L’art. 1.28 du MoPEC 2008 est l’article sur les gros consommateurs proprement dit, tan-
dis que les art. 1.29 et 1.30 servent à en préciser la teneur.  

Art. 1.28 Gros consommateurs

Selon l’al. 1, «l'autorité compétente peut obliger les gros consommateurs, dont la con-
sommation annuelle de chaleur est supérieure à 5 GWh ou dont la consommation an-
nuelle d'électricité est supérieure à 0,5 GWh, à analyser leur consommation d'énergie et 
à prendre des mesures raisonnables d'optimisation de leur consommation». L’al. 2 de ce 
même article précise que l’al. 1 «n'est pas applicable aux gros consommateurs qui s'en-
gagent, individuellement ou en groupe, à poursuivre les objectifs fixés par l'autorité com-
pétente en matière d'évolution de la consommation d'énergie. De plus, l'autorité compé-
tente peut les exempter du strict respect de certaines exigences techniques particulières 
en matière d'énergie». 
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Art. 1.29 Mesures raisonnablement exigibles  

Selon cet article, les mesures sont réputées «raisonnable exigibles» si elles «correspon-
dent à l'état de la technique, si elles s'avèrent rentables sur la durée d'utilisation de l'in-
vestissement et s’il n’en résulte pas d'inconvénients majeurs au niveau de l'exploitation».  

Art. 1. 30 Conventions, groupes  

L’al. 1 prévoit que «dans le cadre des objectifs fixés à l’art. 1.28, al. 2, l'autorité compé-
tente peut passer avec des gros consommateurs des conventions individuelles ou collec-
tives, dans lesquelles sont fixés des objectifs de consommation à moyen et long termes. 
A cet effet, on prendra en compte l'efficacité avec laquelle l'énergie est utilisée au mo-
ment de la fixation des objectifs, ainsi que l'évolution technique et économique probable 
de ces consommateurs. Sur la durée de la convention, ces consommateurs sont dispen-
sés de se conformer aux art. 1.12 à 1.22, ainsi que les art. 1.27, 3.1, 4.1 et 4.2. L'autorité 
compétente peut dénoncer la convention si les objectifs de consommation ne sont pas 
atteints». En outre, l’al. 2 précise que «les gros consommateurs peuvent se réunir au 
sein d'un groupe [et qu’ils] s'organisent eux-mêmes et règlent les conditions d'admission 
et d'exclusion de leurs membres». 

Fondamentalement, le modèle pour les gros consommateurs prescrit que les entreprises 
doivent travailler systématiquement à l’amélioration de l’efficacité énergétique. A cet ef-
fet, les gros consommateurs peuvent choisir entre deux voies: celle de la convention 
librement consentie ou celle de l’analyse de la consommation d’énergie. L’option de la 
convention offre aux entreprises la possibilité de mettre en œuvre les mesures voulues 
sous leur propre responsabilité. 

Exemption des prescriptions détaillées 

Les entreprises qui optent pour la voie de la convention peuvent être exemptées de satis-
faire à certaines prescriptions énergétiques d’ordre technique. La définition des prescrip-
tions énergétiques susceptibles d’exemption, qui dépend de la législation cantonale, sera 
précisée par les cantons dans le cadre de leur procédure législative. De ce fait, il n’est 
pas possible de fournir une liste «valable» des prescriptions énergétiques concernées. 
Cependant, le MoPEC 2008 cite toute une série d’articles énumérés à l’alinéa suivant. En 
outre, les prescriptions susceptibles de faire l’objet d’une exemption sont indiquées au 
chapitre 3 à l’aide des exemples zurichois et neuchâtelois. 

L’art. 1.30 du MoPEC 2008 mentionne une série d’articles dont les gros consommateurs 
sont exemptés de respecter les dispositions en concluant une convention valable. Il s’agit 
des articles suivants, issus du module de base (qui sera désormais repris par tous les 
cantons): 1.12 et 1.13 (chauffage électrique fixe à résistance); 1.14 (chauffe-eau et ac-
cumulateur de chaleur); 1.15 (distribution et émission de chaleur); 1.16 (utilisation des 
rejets thermiques); 1.17 à 1.19 (installations de ventilation; isolation thermique 
d’installations techniques de ventilation; refroidissement, humidification et déshumidifica-
tion); 1.20 à 1.22 (part maximale d’énergies non renouvelables). Parmi les autres modu-
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les du MoPEC 2008, citons également les articles suivants au nombre de ceux suscepti-
bles d’exemption: 3.1 (valeurs limites des besoins d’électricité); 4.1 (chauffage de plein 
air) et 4.2 (piscines à l’air libre chauffée). 

2.2 Mise en œuvre et instruments d’exécution 

La mise en œuvre du modèle pour les gros consommateurs requiert une transposition du 
module de base du MoPEC 2008 dans la loi cantonale sur l’énergie. A cet effet, les par-
ties B-H et, de ce fait, les trois articles sur les gros consommateurs (1.28 à 1.30) doivent 
être impérativement repris par tous les cantons (conformément au MoPEC 2008). Certes, 
aujourd’hui déjà, nombre de cantons ont déjà créé les bases légales nécessaires à 
l’exécution de l’article sur les gros consommateurs (p. ex.  Appenzell Rhodes-Intérieures, 
Saint-Gall et Soleure ont intégré l’article sur les gros consommateurs dans leur loi canto-
nale sur l’énergie), mais ils n’ont pas encore poursuivi la démarche. Le canton de Thur-
govie, qui a accompagné l’élaboration du présent rapport dans cette optique, se trouve 
actuellement en voie de développer l’exécution de l’article. Le canton de Zurich et, de-
puis le début de 2006, le canton de Neuchâtel appliquent l’article sur les gros consomma-
teurs. 

L’illustration suivante montre la structure développée par le canton de Zurich pour exécu-
ter l’article sur les gros consommateurs. La structure présentée, qui compte trois possi-
bilités d’exécution, a été reprise en termes pratiquement identiques par le canton de 
Neuchâtel. Elle est fondamentalement conçue de telle manière que d’autres cantons 
pourraient aussi la reprendre. 
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GC dont un site (centrale de chauffage ou compteur électrique) présente une consomma-
tion ≥0,5GWh d’électricité ou ≥5 GWh de chaleur 

 
econcept econcept 

Figure 1  Structure d’exécution de l’article sur les gros consommateurs: l’exemple du canton de Zurich Figure 1  Structure d’exécution de l’article sur les gros consommateurs: l’exemple du canton de Zurich 

 

(source: représentation propre selon AWEL 2005).  

Les gros consommateurs peuvent ainsi choisir entre trois variantes d’exécution ou modè-
les de convention. On peut distinguer les deux options de conclusion d’une convention 
(COU: convention d’objectifs universelle et COC: convention d’objectifs cantonale) de 
l’analyse de la consommation d’énergie (ACE), qui intervient généralement lorsqu’aucune 
convention n’a été conclue ou lorsque l’objectif d’efficacité énergétique a été manqué. Il 
est en tout temps possible de passer d’une option d’exécution à l’autre. 

2.2.1 Définition des gros consommateurs 

La définition de gros consommateurs fait appel à la notion de site de consommation, 
c’est-à-dire aux notions de centrale de chauffage installée et de compteur électrique. 
Cette définition est problématique en ce sens que les gros consommateurs comportant 
plusieurs sites de consommation ne sont pas recensés ou qu’il est possible de se sous-
traire à l’exécution en installant plusieurs compteurs. Si l’un des sites de consommation 
d’une entreprise est un gros consommateur, au sens de la définition, cette entreprise 
peut également intégrer les autres sites de consommation dans une convention pour 
gros consommateur. 

 

Variante 1 
Convention 

d’objectifs univer-
selle (COU) 

Variante 3 
Analyse de la consommation 

d’énergie (ACE) 
(canton) 

Modèle énergétique, 
modèle PME ou 
modèle benchmark 

Obligation de  procéder à 
l’analyse de la consommation 

d’énergie 

Réalisation des mesures 
raisonnablement exigibles 

Contrôle des résultats 

Mise en œuvre/inté-
gration des mesures 
dans le monitorage 

Contrôle annuel des 
résultats 

3 possibilités d’exécution (canton de Zurich) 

Variante 2 
Convention 

d’objectifs cantonale
(COC) (canton) 

Modèle cantonal 

Mise en œuvre/inté-
gration des mesures 
dans le monitorage 

Contrôle annuel des 
résultats 

 
si non réalisation * * Après deux ans de non réalisation, obligation de 

procéder à l’ACE la troisième année de non réalisation. 
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2.2.2 Instruments d’exécution de l’AEnEC 

Les instruments d’exécution de l’AEnEC (variante 1) ont déjà été mentionnés au 
Tableau 1. Les modèles (modèle énergétique, modèle benchmark et modèle PME) ser-
vent, en lien avec le modèle cantonal pour les gros consommateurs, à la conclusion 
d’une COU, qui peut être conçue dans les trois modèles comme un engagement donnant 
droit à l’exemption de la taxe CO2. Ils sont axés sur l’accroissement de l’efficacité éner-
gétique à réaliser, de 117 % en dix ans, l’échéance étant provisoirement fixée en 2012 
(objectif fixé par la Confédération selon les objectifs de la politique énergétique et clima-
tique de la Suisse). Nous n’avons pas encore d’éléments quant aux engagements de 
l’AEnEC au-delà de 2012. 

Modèle Groupe cible Mesure de la réalisa-
tion des objectifs 

Coûts pour les gros con-
sommateurs 

Modèle PME Petites entreprises, PME (coûts énergéti-
ques < 300 000.-/an). Les entreprises ne 
peuvent pas s’organiser en groupes. 

En fonction des mesu-
res. 

Entre 520.- et 3050.-/an, 
selon la taille de l’entreprise. 
Taxe plus élevée la première 
année.  

Modèle 
énergétique 

Grandes entreprises (coûts énergétiques  
> 300 000.-/an), qui s’organisent en grou-
pes de 8 à 15. 

En fonction des mesu-
res. 

Dès 6000.-/an, plus taxe 
d’entrée unique. 

Modèle 
benchmark 
(ou modèle 
comparatif) 

Grands groupes (dès 30 entreprises), 
associations de branches pour petites 
entreprises artisanales et industrielles 
dont l’assortiment de produits est homo-
gène (aucun nouveau groupe n’est consti-
tué pour l’instant). 

En fonction des be-
soins énergétiques 
spécifiques comparés 
au benchmark de la 
branche. 

Les coûts font l’objet de 
négociations branche par 
branche (solution propre à la 
branche). 

Tableau 3  Les différences essentielles des modèles AEnEC sous-tendant la conclusion d’une COU  
(source: http://www.enaw.ch, état: 1er octobre 2008). 
 

2.2.3 Instruments d’exécution cantonaux 

S’agissant des deux options d’exécution cantonales, on peut distinguer entre la voie li-
brement consentie (variante 2) et la voie contraignante (variante 3). Dans les deux cas, 
des directives sont données aux gros consommateurs quant à l’accroissement de 
l’efficacité à réaliser. Ces directives sont décidées sur le plan cantonal; notons toutefois 
qu’elles devraient être fondamentalement axées sur les principes fixés par la Confédéra-
tion, afin de permettre la comparaison. Le canton de Zurich a fixé un accroissement de 
l’efficacité à atteindre d’au moins 2 % par an (correspond à peu près à l’objectif 
d’efficacité de la Confédération, de 1,58 % par an, puisque la consommation énergétique 
globale est extrapolée du haut vers le bas sur la base de la consommation énergétique 
spécifique et généralement pas spécifiquement en fonction des mesures). 

En ce qui concerne l’option de la convention, les entreprises ont la possibilité de satis-
faire à une convention individuelle ou collective. En principe, le canton de Zurich laisse 
aux entreprises qui s’organisent en groupe le libre choix de l’instrument ou des outils de 
relevé et de surveillance des accroissements d’efficacité. Pour les conventions individuel-
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les, la ville de Zurich (ewz en coopération avec UGZ4) a développé un outil d’application 
général axé sur la consommation énergétique spécifique («KZV Spezifischer Ener-
gieverbrauch»). En outre, les entreprises individuelles peuvent aussi recourir dans des 
cas particuliers à un autre instrument, également développé par la ville de Zurich, qui est 
axé sur les mesures («KZV Massnahmen»). Ce dernier ne se prête qu’aux entreprises 
qui, en raison de structures de production ou de distribution disparates, ne peuvent pas 
opérer sur la base d’une consommation énergétique spécifique. De plus, le canton de 
Zurich a mis à disposition sur son site destiné aux gros consommateurs, prêt au télé-
chargement, un outil minimal sous forme de fichier Excel comportant des modules de 
textes. 

L’instrument d’analyse de la consommation d’énergie (ACE, variante 3) constitue fina-
lement l’instrument d’exécution contraignant. On y recourt lorsqu’un gros consommateur 
ne conclut pas de convention ou qu’il manque les objectifs d’efficacité fixés. L’analyse de 
la consommation d’énergie prescrit le relevé systématique de la consommation énergéti-
que aux fins de définir des mesures raisonnablement exigibles du point de vue économi-
que. Dans une déclaration spontanée, les gros consommateurs se disent prêts à analy-
ser leur consommation d’énergie et à réaliser les mesures raisonnablement exigibles en 
vue de sa réduction. Les mesures raisonnablement exigibles doivent être généralement 
exécutées dans un délai de trois ans. Dans le canton de Zurich, l’effet global des mesu-
res devrait être une réduction d’au moins 15 % de la consommation énergétique. 
L’analyse est organisée par l’entreprise elle-même, le canton prescrivant au moyen d’un 
jeu de formulaires les données et indications à communiquer. Si un gros consommateur 
ne choisit pas la voie de la déclaration spontanée ou qu’il ne parvient pas à réaliser les 
objectifs fixés, le canton peut décider la conduite d’une ACE et l’exécution des mesures à 
réaliser en imputant les coûts à l’entreprise. Le canton peut également infliger des amen-
des. 

 
4 UGZ: Umwelt- und Gesundheitsschutz Zürich (service de la protection de l’environnement et de la santé de la ville de 

Zurich); ezw: Elektrizitätswerke der Stadt Zürich (service de l’électricité de la ville de Zurich). 
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2.2.4 Synthèse des variantes d’exécution  

Variantes 
d’exécution 

Description et instruments/outils Différences / avantages et inconvénients 

Variante 1 
Convention 
d’objectifs 
universelle 
(COU) avec 
l’AEnEC 

- Possibilité de conclure des conventions 
individuelles ou collectives. 

- Coopération axée sur l’horizon-temps de la 
politique énergétique et climatique; la COU 
ne vaut pour l’heure que jusqu’en 2012. 

- Couvre la réduction des émission de CO2 
selon la loi sur le CO2 et les objectifs de la 
politique énergétique suisse jusqu’en 
2010/2012. 

- Valeur de référence pour l’accroissement de 
l’efficacité: 1,58 % / an. 

- Autorité d’exécution: Confédération, respec-
tivement OFEN et OFEV.  

- Convention avec la Confédération et le 
canton. 

Instrument: modèle PME (PME) 
- Pour les gros consommateurs dont les coûts 

énergétiques < 300 000.-; conventions indi-
viduelles. 

Instrument: modèle énergétique (ME) 
- Pour les gros consommateurs dont les coûts 

énergétiques > 300 000.-; convention collec-
tive (groupes de 8 à 15 entreprises). 

Instrument: modèle benchmark (MB) 
- Pour les petites entreprises artisanales et 

industrielles grosses consommatrices, dans 
les branches dont l’assortiment de produits 
est homogène; conventions collectives 
(groupes dès 30 entreprises). 

 

- Principaux indicateurs: émissions de CO2 et 
efficacité énergétique.  

- Exemption de prescriptions cantonales de dé-
tail. 

- Possibilité d’exemption de la taxe fédérale sur 
le CO2. 

- Les entreprises avec convention d’objectifs 
formelle peuvent vendre leurs droits 
d’émission. En cas de convention librement 
consentie, les éventuelles réductions 
d’émissions supérieures aux objectifs peuvent 
être partiellement vendues. 

- Possibilité d’intégrer dans une convention 
transcantonale diverses unités d’une entrepri-
se. 

- Règlement par une organisation privée, dont 
les cotisations de membre et les prestations 
sont fixes. 

- Adaptation en fonction des conditions-cadre 
après 2012. 

- Solution axée sur la réalisation des objectifs: 
libre choix des mesures à réaliser. 

- Mise en route d’un processus continu. 
- Prise en compte des réalisations préalables. 
- ME: recours à une modération permanente, 

échanges au sein du groupe. 
- PME: contrôle unique et entretien régulier de 

l’instrument sur le web. 

Variante 2 
Convention 
d’objectifs 
cantonale 
(COC) 

- Possibilité de conclure des conventions 
individuelles ou collectives. 

- Recherche de coopération à long terme: les 
COC sont généralement valables 10 ans.  

- Couvre la réduction de la consommation 
énergétique selon la loi cant. sur l’énergie. 

- La valeur de référence pour l’accroissement 
de l’efficacité est fixée sur le plan cantonal 
(à Zurich: 2% / an, à Neuchâtel: 17% après 
10 ans.). 

- Autorité d’exécution: le canton. 
Instruments canton ZH: libre choix : 
- COC basée sur la consommation énergéti-

que spécifique (COC CES). 
- COC basée sur les mesures (COC MES, 

seulement si COC CES n’est pas applica-
ble). 

- A titre de moyen auxiliaire utile à la prépara-
tion, ZH offre un fichier Excel téléchargea-
ble. 

Instrument canton NE :  
- progiciel CNE 
 

- Principal indicateur: efficacité énergétique. 
- Exemption de prescriptions cantonales de dé-

tail. 
- Aucune possibilité d’exemption de la taxe CO2 

(seulement COU). 
- Possibilité d’intégrer dans une convention di-

verses unités d’une entreprise sises dans le 
même canton. 

- Règlement sous la propre responsabilité des 
entreprises, en coopération avec les autorités, 
sans cotisations des membres (si les ressour-
ces internes font défaut, les prestations doi-
vent être achetées à l’extérieur). 

- Solution axée sur la réalisation des objectifs: 
libre choix des mesures à réaliser. 

- Mise en route d’un processus continu. 
- Prise en compte des réalisations préalables. 
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Variante 3 
Analyse de la 
consommation 
d’énergie 
(ACE) 

- Seulement pour les entreprises isolées. 
- Analyse unique. 
- Couvre la réduction de la consommation 

énergétique selon la loi cant. sur l’énergie. 
- L’exigence posée à la réduction de la con-

sommation doit être déterminée (à Zurich et 
à Neuchâtel: 15% en trois ans). 

- Autorité d’exécution: le canton ou des com-
munes à déterminer. 

- Obligations imposées par l’autorité si la 
déclaration spontanée fait défaut ou est in-
suffisante. 

- En cas de nécessité, le canton peut décider 
l’exécution de l’ACE.  

Instrument: analyse de la consommation 
d’énergie (ACE)  

- Pas d’exemption des prescriptions cantonales 
de détail. 

- Pas de possibilité d’exemption de la taxe CO2. 
- Déclaration spontanée des mesures à réaliser 

sur la base des résultats de l’ACE.  
- Action unique avec contrôle de l’exécution. 
- Prise en compte des réalisations préalables 

des 5 dernières années, mentionnées dans la 
déclaration spontanée, sous réserve qu’elles 
aient été nécessaires à la réduction de la 
consommation.  

Tableau 4  Présentation synoptique des trois variantes de mise en œuvre de l’article sur les gros consomma-
teurs. 

2.3 Evaluation et contrôle de la réalisation des objectifs 

Dans le cadre des options de conventions (COU et COC), les entreprises établissent 
généralement un compte-rendu annuel aux autorités pour leur permettre de contrôler si 
les objectifs d’efficacité convenus ont été atteints. Si l’accroissement d’efficacité convenu 
n’est pas réalisé deux années d’affilée et que cette situation se répète la troisième année 
consécutive, l’obligation de procéder à l’analyse de la consommation d’énergie (ACE) est 
notifiée. Si un gros consommateur ne donne pas suite à cette obligation, c’est-à-dire qu’il 
ne s’acquitte pas d’une déclaration spontanée en vue de la réalisation d’une ACE, 
l’autorité d’exécution peut finalement ordonner qu’une ACE soit réalisée. 

2.3.1 Marge d’appréciation 

Comme il s’agit avant tout de mettre en route un processus partenarial, l’autorité peut 
définir les objectifs d’efficacité à atteindre de manière flexible dans le cas des conven-
tions cantonales. En d’autres termes, il est possible d’accepter également des conven-
tions qui ne remplissent pas tout à fait les objectifs d’accroissement d’efficacité prévus. 
Une telle dérogation est judicieuse lorsque l’option de la convention est en tout cas plus 
prometteuse, sous l’angle de l’efficacité énergétique, que l’option passant par une analy-
se de la consommation d’énergie. S’agissant de la Confédération, on opère à des ni-
veaux d’approfondissement différents selon le degré d’accomplissement des objectifs. Si 
l’accroissement de l’efficacité énergétique réalisé est de 117 % (sur dix ans) ou de 1,58 
% / an ou plus, on contrôle seulement si les valeurs reposent sur des mesures plausi-
bles. Si l’accroissement d’efficacité se situe entre 112 % (1,14 % / an) et 117 % (1,58 
% / an), outre le test de plausibilité des mesures, on soumet l’entreprise visée à un audit 
général comprenant des approfondissements par échantillonnage. Si l’accroissement de 
l’efficacité est inférieur à 112 % (1,14 % / an), on étudie de manière plus détaillée pour-
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quoi les exigences n’ont pas été remplies. Si la vérification n’a pas lieu, un audit formel 
peut être ordonné ou la convention d’objectifs peut être résiliée. 

2.3.2 Instruments de monitorage et de controlling 

Dans les cantons étudiés, le monitorage actuel et le contrôle de la réalisation des objec-
tifs reposent jusqu’à ce stade principalement sur la vérification de la plausibilité des do-
cuments transmis par les gros consommateurs. S’agissant d’une COU, les gros con-
sommateurs peuvent établir des rapports annuels standardisés avec les instruments de 
monitorage de l’AEnEC. Dans le cas de la convention cantonale de Zurich, les entrepri-
ses peuvent élaborer les rapports annuels à l’aide des instruments développés par la ville 
de Zurich (COC CES ou COC MES, cf. description au chapitre 2.2.3) ou des fichiers Ex-
cel mis à disposition par le canton. 

Jusqu’à présent, les indications des gros consommateurs conventionnés dans le cadre 
d’une COC ou soumis à une ACE n’ont été vérifiées que sous l’angle de leur plausibilité. 
Aucun contrôle par échantillonnage visant à vérifier l’exactitude des indications des gros 
consommateurs n’a encore été réalisé dans les cantons de Zurich et de Neuchâtel5. Le 
controlling des gros consommateurs qui ont souscrit une  COU relève du domaine de 
responsabilité de la Confédération: le canton se borne à relever dans les comptes-rendus 
si une convention d’objectifs universelle a ou non été remplie. Les gros consommateurs 
conventionnés dans le cadre d’une COC et ceux qui ont choisi la voie de l’ACE doivent 
être contrôlés par les autorités cantonales. Pour garantir une haute qualité des données 
fournies par les gros consommateurs, le canton peut coopérer avec des conseillers en 
l’énergie spécialement formés. Le tableau suivant résume les niveaux et les instruments 
de controlling du canton de Neuchâtel, du canton de Zurich et de la Confédération pour 
les trois options d’exécution. 

 
5 Au moment de l’établissement du présent rapport, deux mandats d’exécution de contrôle par échantillonnage ont été 

donnés dans le canton de Neuchâtel. Les résultats n’en sont pas encore disponibles. 
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Niveau de controlling Zurich Neuchâtel AEnEC / Confédération 

Données des GC, comp-
tes-rendus, controlling 
global 

- Solution sur Access - Solution sur Excel - Solution de l’AEnEC 
seulement pour les GC 
sous COU 

Réalisation des objectifs 
COU 

--- --- - Divers instruments de 
l’AEnEC (modèle énergé-
tique, modèle benchmark, 
modèle PME)  

 
- Audit et contrôles par 

échantillonnage (exécu-
tés par la Confédération) 

Réalisation des objectifs 
COC 

- Instrument: COC CES 
- Instrument: COC MES 
- Fichier Excel et instruc-

tions 
 
- Organisation d’audits  
- Contrôles par échantil-

lonnage (encore aucun) 

- Instrument: progi-
ciel CNE 

 
 
 
- Organisation d’audits  
- Contrôles par échantil-

lonnage (en cours) 

--- 

Réalisation des objectifs 
ACE 

- Jeu de formulaires sur 
Excel du canton de Zu-
rich 

 
- Organisation d’audits 
- Contrôles par échantil-

lonnage (encore aucun) 

- Jeu de formulaires sur 
Excel du canton de Zu-
rich 

 
- Organisation d’audits 
- Contrôles par échantil-

lonnage (en cours) 

--- 

Tableau 5  Niveaux et instruments de controlling du canton de Zurich, du canton de Neuchâtel et sur le plan 
national (AEnEC / Confédération). 

2.3.3 Controlling global et interface canton-AEnEC 

La réalisation d’un contrôle global des effets pour l’ensemble des gros consommateurs 
du canton est entravée par la diversité de déroulement des trois options d’exécution et 
par les différences dans les définitions de l’accroissement d’efficacité à atteindre. En 
raison de l’organisation en groupe, il n’est pas possible de fournir des données détaillées 
sur les diverses succursales ou entreprises qui s’engagent dans le cadre du modèle 
énergétique de l’AEnEC pour un accroissement de l’efficacité énergétique. Du point de 
vue des cantons, cette situation devrait être adaptée lors du remaniement des modèles 
de l’AEnEC pour l’après-2012. Par ailleurs, du fait de règles de calcul différentes, les 
accroissements d’efficacité des gros consommateurs qui ont souscrit une COU ne peu-
vent pas être directement comparés avec les valeurs des gros consommateurs soumis à 
une COC. Dès lors, avec la solution actuelle, on ne peut fournir des données globales à 
l’échelle du canton que modèle par modèle. 
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3 Exemples de mise en œuvre 

Les exemples de mise en œuvre des deux cantons étudiés sont présentés aux chapi-
tres 3.1 et 3.2., le chapitre 3.3 résumant les principales expériences. Le chapitre 2 con-
tient la description générale des bases légales du modèle pour les gros consommateurs 
de même que les modalités et instruments d’exécution zurichois, que d’autres cantons 
pourraient reprendre en principe. 

3.1 Canton de Zurich 

Les informations ci-après concernant les activités d’exécution dans le canton de Zurich 
proviennent d’un entretien personnel avec Heinz Villa, responsable pour les gros con-
sommateurs du canton de Zurich, et de documents en libre accès à l’Office des déchets, 
de l’eau, de l’énergie et de l’air du canton de Zurich (AWEL). 

3.1.1 Législation cantonale, modèles d’exécution et moyens auxiliaires 

Le canton de Zurich a été le premier canton, en 2005, à introduire l’exécution de l’article 
sur les gros consommateurs. Les gros consommateurs peuvent choisir entre l’analyse 
de la consommation d’énergie, la convention d’objectifs universelle et la conven-
tion d’objectifs cantonale. (Les modèles sont décrits au chapitre 2.2, p. 6ss) On trouve-
ra à la Figure 2, page 20, un aperçu de tous les documents mis à disposition par le can-
ton sur son site internet pour les gros consommateurs. On portera en particulier attention 
aux tableaux offrant une comparaison des trois variantes d’exécution.  

Loi sur l’énergie et ordonnance spéciale sur les constructions du canton de Zurich  

Les bases légales sont ancrées à l’art. 13a, al. 1 et 2, de la loi sur l’énergie. Le libellé de 
ces deux alinéas correspond aux alinéas de l’art. 1.28 MoPEC 2008. Les dispositions 
concernant les «mesures raisonnablement exigibles» et les conventions fixant des «ob-
jectifs de consommation» (1.29 et 1.30 MoPEC 2008) ont été transposées dans les 
art. 48a et 48b de l’ordonnance spéciale sur les constructions du canton (Besondere 
Bauverordnung I, BBV I). L’art. 48b BBV I fixe, selon le modèle du MoPEC,  de quelles 
prescriptions énergétiques est exempté le gros consommateur qui a conclu une conven-
tion valable. Dans le canton de Zurich, il s’agit concrètement des points suivants (cita-
tions traduites extraites de la brochure «Gemeinsam zu Ziel», AWEL 2005b):  

— l’obligation de réglage individuel des installations de ventilation en cas d’utilisations 
différentes (art. 29, al. 2 BBV I); 

— l’obligation d’utiliser les rejets thermiques des grandes installations d’air repris 
(art. 29, al. 3 BBV I); 

 



16  /  Exemples de mise en œuvre 

— les maxima de vitesse de l’air dans les installations de ventilation et de climatisation 
(art. 29; al. 3 BBV I); 

— l’utilisation des rejets thermiques pour le chauffage et la production d’eau chaude 
sanitaire et l’utilisation des rejets thermiques dans les installations CCF 
(art. 30a BBV I); 

— preuve du besoin pour les installations de climatisation (art. 45 BBV I); 

— charges pour les installations CCF d’une puissance calorifique de combustion supé-
rieure à 2 mégawatts (art. 48 BBV I); 

— pour les bâtiments à construire, au maximum 80 % des besoins énergétiques admis-
sibles sont couverts par des énergies non renouvelables (art. 10a LEn cant.); 

— l’obligation d’équiper les installations de ventilation existantes de dispositifs de récu-
pération de chaleur (art. II, ch. 3 Dispositions transitoires LEn cant.)   

Cahier des charges pour l’analyse de la consommation d’énergie 

Dans le cahier des charges pour l’analyse de la consommation d’énergie des gros 
consommateurs du canton de Zurich («Pflichtenheft Energieverbrauchsanalyse für 
Grossverbraucher im Kanton Zürich», AWEL 2005) se trouve définie l’exécution de 
l’analyse de la consommation d’énergie (ACE) au sens de l’art. 13a, al. 1 de la loi canto-
nale sur l’énergie (LEn cant.). En fait notamment partie la détermination précise des don-
nées et indications nécessaires, y compris la désignation des formulaires concernés. Les 
formulaires à utiliser peuvent être téléchargés sous forme de fichier Excel du site destiné 
aux gros consommateurs (cf. Figure 2, p. 20). Dans le cadre de l’ACE, les demandes et 
besoins d’énergie doivent être présentés en détail pour les bâtiments et les installations 
techniques. Un délai de 9 mois est fixé à la restitution des formulaires (à compter de 
l’invitation à procéder à l’ACE). En outre, les points généraux suivants sont décrits dans 
le cahier des charges. 

— Définition du système: est réputé gros consommateur quiconque dispose d’un site de 
consommation, c’est-à-dire une centrale de chauffage ou un compteur électrique, 
dont la consommation de chaleur annuelle excède 5 GWh ou la consommation 
d’électricité dépasse 0,5 GWh. 

— Objectif de l’analyse de la consommation d’énergie: diminution de la consommation 
d’énergie de 15 %, compte tenu de la rationalité économique de l’opération, les me-
sures réalisées durant les cinq années passées pouvant être prises en compte si el-
les ont eu un effet déterminant sur les économies d’énergie. L’énergie électrique est 
pondérée par le facteur 2. Les mesures doivent être exécutées dans les trois ans sui-
vant la déclaration par le gros consommateur. 
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Conventions d’objectifs: explication détaillée de l’exécution 

La brochure «Gemeinsam zum Ziel» (AWEL 2005b) explique en détail l’exécution des 
deux options de convention d’objectifs (COU et COC) visées à l’art. 13a, al. 2 LEn cant. 
Elle décrit les contenus d’une convention d’objectifs et les différences entre une conven-
tion d’objectifs cantonale (COC) et une convention d’objectifs universelle conclue avec la 
Confédération par l’intermédiaire de l’AEnEC (COU). Les points suivants doivent figurer 
dans une convention entre un gros consommateur et le canton: 

— la situation initiale: état de l’utilisation de l’énergie (consommation énergétique pour la 
chaleur, respectivement la lumière, le travail mécanique, les processus) et les mesu-
res déjà prises à ce stade;  

— unités de mesure, pour définir la consommation énergétique spécifique (p. ex.  kWh 
par unité produite ou indice énergétique thermique); 

— définition des objectifs: sur la base de l’analyse de l’évolution de l’entreprise, on éta-
blit le potentiel d’accroissement de l’efficacité énergétique et l’on déduit la trajectoire 
à suivre (ligne de visée); généralement, pour définir leur objectif concret d’économie 
d’énergie, les entreprises élaborent une analyse de potentiel avec l’aide de spécialis-
tes externes; l’Exécutif cantonal a fixé à 2 % par an l’exigence d’accroissement de 
l’efficacité à remplir; cette prescription doit être satisfaite au moins tous les trois ans; 

— contrôle des résultats: vérification du respect de la ligne définie à l’aide de comptes-
rendus annuels;  

— mutations: réglementation de l’admission ou de l’exclusion de nouveaux membres par 
un groupe réuni sous une convention commune. 

Par ailleurs, la brochure définit les concepts de consommation électrique et de consom-
mation calorifique. Elle décrit les étapes conduisant à une convention, y compris les res-
ponsabilités respectives. Dans la partie «Mehrfacher Profit», on trouve décrits les multi-
ples avantages que les gros consommateurs trouvent à choisir la voie de la convention, 
notamment l’exemption de l’exécution des prescriptions énergétiques détaillées. 

En outre, les entreprises qui disposent d’une convention d’objectifs valable (COU ou 
COC) et qui sont sises dans la zone de distribution d’ewz profitent d’un bonus 
d’efficacité, à savoir un rabais de 10 % sur le prix de l’électricité. 

Outre la brochure, les gros consommateurs qui souhaitent conclure une convention 
d’objectifs cantonale ont à leur disposition, à titre d’instrument auxiliaire, un document-
type Word pour la convention d’objectifs cantonale, un document Excel permettant de 
calculer la ligne de visée et d’autres documents modèles en vue de la convention 
d’objectifs cantonale et du rapport annuel (cf. Figure 2). 
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3.1.2 Calendrier, collecte des données et choix de l’option de convention 

Quelque 13 ans se sont écoulés, à Zurich, entre la transposition de l’article sur les gros 
consommateurs dans la loi cantonale sur l’énergie (1992 – 1995) et l’invitation à l’analyse 
de la consommation d’énergie (dès le 30 mars 2005), en passant par l’élaboration de 
conventions d’objectifs (dès 2002 pour COU et COC). Cette durée s’explique surtout par 
le fait que le canton de Zurich a fait œuvre de pionnier en ouvrant le premier la voie à 
l’exécution de l’article sur les gros consommateurs. 

Après l’invitation à l’analyse de la consommation d’énergie du  31 mars 2005, deux gran-
des manifestations pour les gros consommateurs ont été organisées les 12 et 19 mai 
2005 à Zurich et à Winterthour. On trouve aujourd’hui encore la documentation de ces 
manifestations sur le site internet contenant l’information destinée aux gros consomma-
teurs (état au 1er octobre 2008). 

Avant l’invitation à l’analyse de la consommation d’énergie, une étape importante avait 
dû être franchie: la collecte des données, qui devait permettre d’établir quelles entrepri-
ses sur le territoire cantonal appartenaient à la catégorie des gros consommateurs. 
L’entretien avec H. Villa a révélé que cette étape, y compris la mise au net des données, 
a requis dans le canton de Zurich un investissement à ne pas sous-estimer. 

L’expérience a montré que la consommation électrique détermine généralement si une 
entreprise fait ou non partie des gros consommateurs. En outre, l’ensemble du domaine 
de la chaleur est déjà bien couvert par les prescriptions cantonales en matière d’isolation 
des bâtiments. C’est pourquoi, durant la phase de relevé des données, les services de 
l’électricité du canton ont été contactés pour qu’ils mentionnent toutes les entreprises 
prélevant plus de 0,5 GWh par an. Outre les dispositions relatives aux gros consomma-
teurs, celles concernant la planification énergétique ont été invoquées pour servir de 
base légale à cette procédure. Ainsi, à l’art. 5 de la loi cantonale sur l’énergie (de juin 
1983) on trouve: «Les communes et les entreprises actives dans l’approvisionnement en 
énergie sont tenues de participer à la planification énergétique. Elles doivent être enten-
dues en temps utile et fourniront à l’Etat, comme les consommateurs, les renseignements 
nécessaires à la planification énergétique». Cette disposition est précisée à l’art. 4 de 
l’ordonnance sur l’énergie. Grâce aux bases citées, les entreprises dont la consommation 
électrique dépassait 0,5 GWh ont été identifiées. 

Selon H. Villa, l’identification des gros consommateurs a mobilisé beaucoup de ressour-
ces, parce que leur adresse devait souvent être vérifiée. Dans le canton de Zurich, plus 
de 800 adresses ont été déterminées au total en 2005. A mi-2008, on compte encore 
environ 600 gros consommateurs (pour une population d’environ 1,3 million 
d’habitants), cet effectif se modifiant continuellement (une solution a été élaborée sur 
Access pour gérer les données). Sur ces quelque 600 gros consommateurs, plus de la 
moitié ont choisi l’une des deux options de convention et environ 230 ont opté pour 
l’analyse de la consommation d’énergie. Chacune des deux options de convention est 
utilisée à peu près avec la même fréquence. 
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3.1.3 Autorités d’exécution, partenaires et présentation sur internet 

Dans le canton de Zurich, diverses autorités d’exécution sont responsables, selon la 
voie d’exécution retenue. S’il s’agit d’une convention d’objectifs universelle, la Confédé-
ration, c’est-à-dire l’OFEN et l’OFEV  constituent les autorités d’exécution. L’AEnEC a 
reçu de la Confédération certaines tâches d’exécution, raison pour laquelle elle est 
l’interlocutrice des entreprises qui entendent conclure une convention d’objectifs univer-
selle. La convention d’objectifs cantonale est exécutée sur l’ensemble du territoire canto-
nal par la Direction des travaux publics du canton de Zurich. Cette même Direction des 
travaux publics assure aussi l’exécution de l’analyse de la consommation d’énergie, hor-
mis dans les villes de Zurich et de Winterthour, dont les autorités municipales procèdent 
elles-mêmes à l’exécution. 

Dans l’entretien, H. Villa a indiqué que les communes devraient être bien instruites de 
l’exécution. Les communes du canton de Zurich jouent un rôle important s’agissant de 
l’exemption des prescriptions détaillées. Ainsi, dans le cadre des demandes  de permis 
de construire, les communes décident si les prescriptions détaillées doivent être respec-
tées et elles en contrôlent l’observation le cas échéant. A cet effet, le canton et les com-
munes doivent s’entendre, car les conventions d’objectifs qui justifient l’exemption des 
prescriptions détaillées sont gérées par le canton. Par ailleurs, certains bâtiments publics 
font partie des gros consommateurs (AWEL a publié un article à ce sujet, cf. présentation 
internet) et nombre de communes sont actives dans le domaine de l’approvisionnement 
énergétique ou en contact avec de gros consommateurs. 

Comme des prestations de conseil externes sont généralement nécessaires pour déter-
miner les potentiels d’efficacité énergétique des divers gros consommateurs, les autorités 
d’exécution actives sur le territoire cantonal zurichois coopèrent avec le groupe d’experts 
«Betriebsperformance» (performance d’entreprise) du «forum energie zürich». Les con-
seillers du forum, qui sont recommandés, ont élaboré leurs propres brochures et services 
à l’attention des gros consommateurs en vue de remplir les obligations légales; ils pré-
sentent leurs prestations lors des manifestations d’information officielles organisées au 
début de l’exécution. Le «forum energie zürich» est un réseau de spécialistes du domai-
ne de l’énergie et du bâtiment.  

On peut accéder à des documents pertinents et les télécharger à partir du site internet 
de l’AWEL, section Energie:  

http://www.energie.zh.ch/internet/bd/awel/energie/de/Fachinfo/grossverbraucher-doku.html. 
L’impression d’écran suivante montre les principaux documents disponibles sur internet 
(état: 19 novembre 2008).  
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Figure 2  Impression d’écran du site internet contenant la documentation du canton de Zurich pour les gros 

consommateurs (http://www.energie.zh.ch/internet/bd/awel/energie/de/Fachinfo/grossverbraucher-
doku.html), état: 19 novembre 2008). 

 



    /  21 

3.1.4 Défis et problèmes 

Rapports avec les gros consommateurs et coût de l’exécution 

La mise en œuvre du modèle pour les gros consommateurs dans le canton de Zurich 
repose avant tout sur une solution partenariale entre les autorités et les gros consomma-
teurs. Les entreprises sont encouragées à choisir la variante librement consentie, c'est-à-
dire l’option de la convention, et de décider elles-mêmes des mesures à réaliser. Jusqu’à 
ce stade, on s’est fié selon le principe de la bonne foi aux indications des entreprises et 
des conseillers en énergie. A cet égard, H. Villa a noté au cours de l’entretien à quel 
point il est important pour le canton d’avoir un groupe de conseillers en énergie «dignes 
de foi», raison pour laquelle il coopère avec le groupe spécialisé «Betriebsperformance» 
du forum energie zürich. Comme la situation des gros consommateurs est très disparate, 
un groupe d’experts adéquat contribue à évaluer la plausibilité des données fournies 
par les entreprises. Un contrôle détaillé des données transmises prendrait beaucoup trop 
de temps. A l’avenir, on procédera à un tel contrôle tout au plus par échantillonnage. 

S’agissant de savoir à partir de quel point un gros consommateur remplit les exigences 
de réalisation des objectifs, le canton de Zurich prévoit une marge d’appréciation. Fon-
damentalement, les taux d’accroissement de l’efficacité énergétique fixés doivent être 
respectés, mais il est possible d’y déroger dans des cas exceptionnels justifiés. Une 
marge d’appréciation requiert une bonne capacité à jauger les indications et la situation 
des gros consommateurs; elle est judicieuse en ce sens que la voie librement consentie 
produit généralement davantage d’économies d’énergie que l’analyse de la consomma-
tion d’énergie. 

On a constaté que certaines entreprises «exploitent» l’attitude partenariale du canton en 
différant autant que possible la conclusion d’une convention ou finalement l’imposition 
d’une analyse de la consommation d’énergie. A cet égard, typiquement, nombre 
d’entreprises commencent par opter pour une convention d’objectifs universelle (COU), 
pour opter seulement beaucoup plus tard pour la variante de la convention d’objectifs 
cantonale (COC), nous confie H. Villa. Arrivées à ce point, elles bénéficient encore des 
délais prévus par la procédure COC. Et si, finalement, la voie de l’analyse de la 
consommation d’énergie est choisie, ces entreprises disposent encore des délais prévus 
pour élaborer l’analyse. 

Un autre point concernant le principe de bonne foi réside dans le fait que l’article sur les 
gros consommateurs de la loi cantonale sur l’énergie n’est pas soumis à ce stade à la 
disposition pénale de cette même loi (art. 18, kant. EnG). Cette situation prendra fin 
avec la révision de la loi cantonale sur l’énergie, de sorte qu’une procédure pénale à 
deux niveaux pourra s’appliquer à l’avenir: 1) décision aux frais du contrevenant; 2) a-
mende. Si le module de base est repris sans modification, le problème visé en 
l’occurrence n’interviendra pas pour les autres cantons, puisque le module de base du 
MoPEC 2008 comporte un article (art. 1.37 Dispositions pénales), selon lequel les infrac-
tions aux dispositions sont punissables d’une amende pouvant aller jusqu'à 40 000 
francs.  
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H. Villa estime le coût d’exécution de l’article pour les gros consommateurs, pendant la 
phase de développement, à environ 150-200 % de poste. A l’avenir, le travail se réduira 
à l’équivalent d’environ un poste, car les documents de base ne seront provisoirement 
pas remaniés.  

Actualisation de la banque de données des gros consommateurs 

Le recensement des gros consommateurs du canton de Zurich a été effectué une seu-
le fois et n’a plus été actualisé globalement depuis lors (on a seulement travaillé avec les 
données disponibles). Les nouveaux gros consommateurs n’ont été intégrés que de cas 
en cas, puisque les acteurs susceptibles d’appartenir à la catégorie des gros consomma-
teurs sont rendus attentifs à l’exécution dans le cadre de l’étude d’impact sur 
l’environnement, qui est obligatoire. Pour le reste, aucun relevé nouveau n’a été effectué. 
L’actualisation complète de la banque de données n’est pas encore planifiée dans le 
détail; on  y procédera vraisemblablement ces prochaines années. Il faudrait trouver une 
procédure permettant de maintenir la banque de données à jour à moindres frais. 

A l’avenir, sur le marché libéralisé de l’électricité, la question se posera de savoir com-
ment on peut établir au mieux les données concernant les gros consommateurs. En effet, 
les entreprises d’approvisionnement en électricité qui ont fourni les données jusqu’à 
ce stade, ne seront plus les seuls fournisseurs des gros consommateurs (cf. chapitre 
3.3).  

Deux options parallèles de convention d’objectifs  

Comme deux variantes de convention d’objectifs coexistent, la question se pose s’il ne 
serait pas judicieux de regrouper ces offres semblables auprès  d’un même  fournisseur 
de convention, à savoir l’AEnEC. Cette possibilité a été envisagée par le canton de Zu-
rich, qui est toutefois d’avis que les deux raisons majeures suivantes plaident en faveur 
d’une offre de convention propre au canton. 

— Les possibilités du canton d’influencer les activités de l’AEnEC sont limitées. Certes, 
le canton est invité aux audits cantonaux de l’AEnEC, mais l’actuelle réglementation 
ne permet pas de donner des garanties quant à l’observation de délais déterminés ni 
quant à l’élaboration des conventions. L’AEnEC est financée par des associations 
économiques6 et elle travaille sur mandat de la Confédération. 

— Seuls les gros consommateurs peuvent solliciter, contre paiement, les services de 
l’AEnEC (les coûts sont présentés au Tableau 1, p. 8). Cette situation a conduit, no-
tamment pour des raisons d’indépendance, à proposer une convention cantonale via-
ble sans coopération forcée avec une agence privée, qui permette en principe de 
remplir les exigences posées au sein de l’entreprise.  
 

 
6 Economiesuisse, Union pétrolière, IGEB (Communauté d’intérêts des branches fortes consommatrices d’énergie), Société 

suisse des entrepreneurs, Union suisse des arts et métiers, Swissmem/Société suisse des constructeurs de machines, As-
sociation suisse de l’industrie gazière, Association des entreprises électriques suisses (source: www.enaw.ch, état: 
28 juillet 2008). 
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Controlling 

On trouve au Tableau 5, à la page 13, une vue d’ensemble des niveaux et des instru-
ments de controlling de la Confédération et des cantons. A ce stade, le canton de Zurich 
n’a pas encore procédé à des contrôles par échantillonnage pour vérifier les indications 
des entreprises dans le cadre de la COC et de l’ACE. Mais de tels contrôles devront être 
effectués, afin de vérifier l’indépendance des conseillers et l’exactitude des indications 
fournies par les gros consommateurs.  

3.2 Canton de Neuchâtel 

Les informations qui suivent proviennent d’entretiens personnels avec Gervais Oreiller et 
Marc Schaffner ainsi que des documents en libre accès au Service cantonal de l'énergie 
de Neuchâtel. Le canton de Neuchâtel a introduit l’exécution du modèle pour les gros 
consommateurs en 2006. Il a pu largement s’appuyer sur le travail préalablement fourni 
par le canton de Zurich (les instruments d’exécution développés à Zurich ont été en ma-
jeure partie directement repris). C’est pourquoi nous ne nous intéresserons dans les 
chapitres suivants qu’aux spécificités de la solution neuchâteloise. 

3.2.1 Législation cantonale, modèles d’exécution et moyens auxiliaires 

A l’instar de ce qui prévaut dans le canton de Zurich, les gros consommateurs du canton 
de Neuchâtel peuvent choisir entre trois options d’exécution: l’analyse de la consomma-
tion d’énergie, la convention d’objectifs universelle avec l’AEnEC ou la convention 
d’objectifs neuchâteloise. Aux fins d’information et pour permettre aux gros consomma-
teurs de prendre une décision quant à la voie qu’ils entendent suivre, le canton de Neu-
châtel a élaboré un document qui présente synthétiquement les trois possibilités des gros 
consommateurs tout  en les comparant par le détail («Argumentaire et marche à suivre 
pour les entreprises neuchâteloises»).  

Loi sur l’énergie, dispositions d’exécution et décision 

Les bases légales ont été ancrées au niveau de la loi sur l’énergie du 18 juin 2001 
(LCEn), à l’art. 49, al. 1 à 3. Les al. 1 et 2 correspondent aux alinéas de l’art. 1.28 Mo-
PEC 2008 (Gros consommateurs), la définition du gros consommateur à l’al. 1 étant tou-
tefois précisée comme suit: «[…] de chaque consommateur final, localisé sur un site, qui 
a une consommation annuelle de […]». L’al. 3 précise en outre que les gros consomma-
teurs qui n’atteignent pas les limites de consommation électrique ou thermique fixées par 
la loi peuvent s’allier à un gros consommateur en vue de conclure une convention et de 
bénéficier ainsi des exemptions légales.  

Les précisions supplémentaires ont été apportées dans les art. 43, 44, 45 et 46 du Rè-
glement d’exécution de la loi cantonale sur l’énergie (RELCEn) du 19 novembre 
2002. L’art. 43 vise les mesures raisonnablement exigibles (art. 1.29 MoPEC 2008) et 
l’art. 44 prévoit la possibilité d’une convention d’objectifs de consommation et cite les 
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dispositions légales dont sont exemptés les gros consommateurs dûment conventionnés. 
Toutes les dispositions mentionnées dans l’art. 1.30 MoPEC 2008 ont été reprises dans 
ce cadre. Les alinéas suivants prévoient que les conventions peuvent être dissoutes si 
les objectifs ne sont pas atteints et que les bâtiments et installations de gros consomma-
teurs qui ne sont plus soumis à une convention valable doivent de nouveau satisfaire aux 
dispositions légales détaillées qui sont citées. L’art. 45 réglemente la possibilité des gros 
consommateurs de se regrouper; l’art. 46 prévoit pour les petits consommateurs la pos-
sibilité de se regrouper pour atteindre les valeurs seuils requises des gros consomma-
teurs et pouvoir ainsi conclure une convention. 

L’arrêté concernant l’objectif d’évolution des gros consommateurs d’énergie prévoit en 
outre que l’accroissement de l’efficacité énergétique des gros consommateurs du canton 
de Neuchâtel doit atteindre 117 % dix ans après la conclusion de la convention. 

Comparativement au canton de Zurich, celui de Neuchâtel a prévu dans sa loi le cas 
supplémentaire d’un regroupement de plusieurs petits consommateurs en un gros 
consommateur. A ce stade (état: octobre 2008), il n’a pas encore été fait usage de cette 
possibilité. Pour le reste, les dispositions neuchâteloises correspondent au MoPEC 2008 
et, partant, à celles du canton de Zurich.  

Cahier des charges «Analyse de la consommation d’énergie» 

Le cahier des charges «Analyse de la consommation d’énergie pour les gros con-
sommateurs du canton de Neuchâtel» a été directement repris du canton de Zurich. Il 
prévoit donc les mêmes définitions, formulaires, délais et valeurs cibles que le dispositif 
zurichois (cf. chapitre 3.1.1).  

Conventions d’objectifs 

Pour les conventions d’objectifs également, on a en principe adopté la même voie que 
Zurich (cf. chapitre 3.1.1). Le document «Directive concernant les conventions d’objectifs 
neuchâteloises (CNE)» décrit précisément les composantes d’une convention d’objectifs 
cantonale dans le canton de Neuchâtel. Fondamentalement, on y a repris les définitions 
et principes de la convention d’objectifs universelle de l’AEnEC (année initiale, année 
cible, calculs, etc.). Aux fins d’administration et de monitorage des données issues de la 
convention, un instrument auxiliaire a été développé spécialement, le «progiciel CNE», 
que l’on peut télécharger d’internet. 

3.2.2 Calendrier, collecte des données et variantes de convention choisies 

A Neuchâtel, le véritable coup d’envoi à l’exécution de l’article sur les gros consomma-
teurs a été la manifestation d’information du 17 mars 2006 (les documents de présenta-
tion, comprenant la description des variantes d’exécution et les bases, sont disponibles 
sur internet, état au 1er octobre 2008). Auparavant, en 2002, on avait informé lors d’une 
manifestation que les bases légales en vue de l’exécution du modèle pour les gros con-
sommateurs étaient en voie d’élaboration. Il aura donc fallu environ quatre ans au canton 
de Neuchâtel pour introduire le modèle pour les gros consommateurs. Les gros consom-
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mateurs avaient jusqu’au 20 avril 2006 pour choisir leur variante d’exécution, avant 
d’engager les mesures subséquentes. 

Tout comme à Zurich, Neuchâtel a dû trouver une solution pour collecter les données 
des gros consommateurs sur le territoire cantonal. Il est intéressant de constater 
qu’aucune autre base légale n’a été invoquée à Neuchâtel, où seules les bases légales 
concernant les gros consommateurs ont fondé la démarche. On a argué que celles-ci 
constituent une base légale qui oblige implicitement les fournisseurs d’électricité de livrer 
leurs données sur les gros consommateurs dans leur zone d’approvisionnement (même 
si le gros consommateur n’y consent pas). En demandant à tous les fournisseurs 
d’électricité du canton de transmettre les données des gros consommateurs, le Service 
cantonal de l’énergie leur a adressé cette argumentation, avalisée par l’Autorité de sur-
veillance chargée de la protection des données.  

A la mi-2008, quelque 130 gros consommateurs – pour environ 169 000 habitants – 
sont saisis dans la banque de données (on a élaboré une solution sur Excel pour admi-
nistrer les données). 41 gros consommateurs ont souscrit à une convention d’objectifs 
universelle, 55 ont choisi la convention d’objectifs neuchâteloise et 18 sont soumis à 
l’analyse de la consommation d’énergie. 

La liste des gros consommateurs est envoyée chaque année aux fournisseurs 
d’électricité aux fins de vérification et de mise au net, afin de garantir son actualité. On a 
choisi cette procédure, parce que les fournisseurs d’électricité doivent livrer chaque an-
née leurs données pour les statistiques cantonales de l’énergie et qu’ils peuvent, dans ce 
cadre, saisir les données relatives aux gros consommateurs. 

3.2.3 Autorités d’exécution, partenaires et présentation sur internet 

Dans le canton de Neuchâtel, les variantes d’exécution concernant les gros consomma-
teurs sont assumées soit par l’AEnEC, soit par le Service cantonal de l’énergie. Jusqu’à 
ce stade, on n’a pas opéré avec des partenaires externes. A cet égard, notons toutefois 
que l’introduction de l’exécution du modèle pour les gros consommateurs n’est interve-
nue qu’en 2006 et que, compte tenu des délais subséquents, on ne dispose encore que 
de trop peu d’expérience. 

Tous les documents concernant les gros consommateurs peuvent être téléchargés 
d’internet (http://www.ne.ch/energie  Gros consommateurs, cf. illustration suivante). 
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Figure 3  Impression d’écran de la présentation internet pour les gros consommateurs du canton de Neu-

châtel. Les textes en caractères violets sont des liens à d’autres documents et explications 
(http://www.ne.ch/energie  Gros consommateurs, état: 1er octobre 2008). 

3.2.4 Défis et problèmes 

Rapport avec les gros consommateurs et coût de l’exécution 

S’agissant du rapport avec les gros consommateurs se posent les mêmes défis et pro-
blème que dans le cas du canton de Zurich: à Neuchâtel également, le contrôle de la 
plausibilité des données et la communication avec les gros consommateurs requièrent 
beaucoup de savoir-faire et de temps. Similairement, on applique une marge 
d’appréciation quant à la réalisation des valeurs cibles de la convention cantonale (le 
canton de Neuchâtel gère la marge d’appréciation de manière analogue à l’AEnEC). A 
Neuchâtel également, les entreprises tentent parfois de différer l’exécution en combi-
nant les délais le plus longs possible avec des changements de variante d’exécution. 

G. Oreiller a signalé dans l’entretien que des points d’incertitude demeurent quant à la 
façon de traiter le cas des bâtiments à construire, lorsqu’ils sont destinés à rejoindre la 
catégorie des gros consommateurs. En principe, on pourrait les exempter des prescrip-
tions énergétiques de détail, mais le contrat sur lequel serait fondée une telle exemption 
fait encore défaut. Les gros consommateurs qui opèrent dans des bâtiments loués sont 
également des cas difficiles à traiter, puisque les mesures économiques touchant le bâ-
timent devraient être engagées par le loueur. 

Si la plausibilité des données fournies par un gros consommateur paraît douteuse, le 
canton ordonne un audit. Cet audit est conduit par un conseiller indépendant à l’aide 
d’un formulaire du canton et peut servir de base à la décision de poursuivre ou de dé-
noncer la convention d’objectifs.  
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G. Oreiller estime le coût d’exécution de l’article sur les gros consommateurs dans le 
canton de Neuchâtel à environ 25-30 % de poste.  

Actualisation de la banque de données des gros consommateurs 

Dans le canton de Neuchâtel, la banque de données des gros consommateurs est actua-
lisée chaque année. Mais avec la libéralisation du marché de l’électricité, on devra aussi 
résoudre la question de savoir comment obtenir les données des gros consommateurs, 
puisqu’ils ne seront plus liés aux fournisseurs d’électricité locaux.  

Deux variantes de convention d’objectifs parallèles  

Le canton de Neuchâtel a lui aussi décidé de proposer sa propre convention d’objectifs 
cantonale, pour les mêmes raisons que celles du canton de Zurich décrites ci-dessus.  

Controlling 

Le Tableau 5 de la page 13 fournit une synthèse des niveaux et des instruments de 
controlling de la Confédération et des cantons. Hormis les audits, mentionnés ci-dessus, 
le canton de Neuchâtel, pas plus que le canton de Zurich, n’a effectué des contrôles sys-
tématiques des données d’exploitation à ce stade.  

S’agissant de controlling, G. Oreiller note que le canton n’a pas la possibilité de consulter 
les données des entreprises individuelles ou de leurs succursales si elles sont intégrées 
dans un groupe de l’AEnEC (les comptes-rendus annuels ne font état que des valeurs 
globales du groupe). Il convient de trouver une nouvelle formule pour l’après-2012. 

3.3 Conclusion sur la base des expériences faites à ce stade 

Les expériences des cantons de Zurich et de Neuchâtel, qui ont choisi en principe le 
même système d’exécution, montrent que l’architecture d’exécution élaborée au cours de 
longs travaux préliminaires par le canton de Zurich fonctionne. Les autres cantons peu-
vent donc se l’approprier. Dans l’un et l’autre canton, les mêmes points, problèmes et 
questions surgissent. En voici la liste sous forme résumée. 

— Lors de la transposition du MoPEC dans la législation cantonale, il y a lieu de 
contrôler si les EAE doivent être contraintes par la loi à informer les autorités 
d’exécution sur les gros consommateurs qu’elles approvisionnent sur le territoire du 
canton (cf. point suivant). En cas de modification des articles du module de base du 
MoPEC 2008, il faudrait veiller à ce que les articles concernant les gros consomma-
teurs soient soumis aux dispositions pénales de la loi cantonale sur l’énergie. De 
l’avis de H. Villa (canton de Zurich), l’option d’un regroupement de petits consomma-
teurs en un gros consommateur ne doit pas être intégrée dans la législation, sous 
peine d’élargir massivement l’exécution. Nous recommandons de ne pas intégrer 
dans l’exécution les entreprises dont la consommation annuelle est inférieure à 
0,5 GWh d’électricité ou à 5 GWh de chaleur et de les encourager par des incitations 
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adéquates à s’engager librement à accroître leur efficacité énergétique. En ville de 
Zurich, par exemple, les entreprises dont la consommation annuelle dépasse 
60 000 kWh peuvent profiter du bonus d’efficacité d’ewz si les objectifs d’efficacité 
convenus sont respectés (on trouvera une description du bonus d’efficacité au chapi-
tre 4.1). 

— La collecte des données sur les gros consommateurs du canton ne doit pas être 
sous-estimée. Il s’agit de la commencer tôt. Il faudrait aussi réfléchir à un stade pré-
coce à quels intervalles de temps la saisie des données doit être répétée. Les bases 
légales pour les gros consommateurs semblent suffisantes comme base implicite à 
l’obligation faite aux services de l’électricité de remettre les données. Comme nous 
l’avons mentionné ci-dessus, les gros consommateurs ne seront plus nécessairement 
approvisionnés par les fournisseurs d’électricité locaux à partir du 1er janvier 2009, 
sur le marché libéralisé de l’électricité. C’est pourquoi il faut contrôler si l’obligation 
de remettre les données doit être ancrée dans la loi cantonale sur l’énergie. On 
pourrait continuer d’organiser la collecte des données à l’échelle cantonale au niveau 
de l’utilisation du réseau. Lors de l’attribution du réseau aux exploitants du réseau se-
lon l’OApEl, le canton peut vraisemblablement ancrer l’obligation de produire les in-
formations utiles à l’exécution des lois cantonales (mais ce n’est pas prévu à ce sta-
de). 

— L’architecture d’exécution, avec trois options d’exécution, a fait ses preuves. A 
l’heure actuelle, l’AEnEC n’est pas en mesure d’assumer seule l’option de la conven-
tion avec la COU, car les autorités d’exécution cantonales ne peuvent pas en garantir 
l’exécution. Il faut une convention d’objectifs cantonale permettant aux entreprises, 
en principe, un déroulement interne de l’accroissement d’efficacité et le libre choix de 
prestations de conseil externes. En outre, on n’a pas encore arrêté comment les mo-
dèles de convention de l’AEnEC devront être poursuivis après 2012. Or, il faut vérifier 
s’il serait possible à l’avenir de réduire judicieusement le nombre de variantes 
d’exécution à deux (convention librement consentie ou analyse de la consommation 
d’énergie). Ainsi, il serait aussi plus difficile d’user de procédés dilatoires. 

—  L’exécution requiert aussi un savoir-faire relativement important s’agissant du con-
trôle de la plausibilité des données fournies par les gros consommateurs. A cet 
égard, il est recommandé, en particulier dans les grands cantons, de coopérer avec 
des experts spécialement formés. Par ailleurs, l’évaluation du degré d’efficacité at-
teint implique une marge d’appréciation qui requiert une bonne capacité d’estimation.  

— On ne sait pas au juste si ni comment les objectifs d’efficacité définis pour la conven-
tion d’objectifs cantonale devront être adaptés pour l’après-2010/2012. Lors de la 
fixation de l’accroissement d’efficacité à atteindre, il faut donc vérifier s’il con-
viendrait de fixer par voie d’arrêté du Conseil d’Etat ou au niveau de l’ordonnance 
que les directives cantonales soient périodiquement adaptées.  
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— Dans sa forme actuelle, le modèle pour les gros consommateurs peut induire plu-
sieurs autres problèmes dans les rapports entretenus avec les gros consomma-
teurs. Dans les cantons étudiés, les points suivants ont été soulevés: 

– application de l’exemption des prescriptions de détail pour les bâtiments à 
construire qui seront régis par l’article sur les gros consommateurs, mais qui ne 
sont pas encore couverts par une convention d’objectifs; 

– rapport loueur-locataire, en raison duquel le gros consommateur ne doit, res-
pectivement ne peut pas exécuter les mesures touchant l’enveloppe du bâtiment 
s’il est locataire des locaux; 

– impossibilité de procéder à un relevé individuel de l’efficacité des entreprises 
ou de leurs succursales regroupées dans un groupe de l’AEnEC. De l’avis 
des cantons, ce point devrait trouver une solution dans le cadre du remaniement 
des instruments de l’AEnEC pour l’après-2012, de manière à ce que les cantons 
puissent consulter, pour chaque entreprise grosse consommatrice sise sur son 
territoire, les valeurs d’efficacité atteintes; 

– l’architecture d’exécution et ses trois options peuvent conduire certains gros con-
sommateurs à exploiter l’attitude partenariale des cantons en différant autant 
que possible la conclusion d’une convention ou finalement la conduite d’une 
analyse de la consommation d’énergie. 

— Le coût de l’exécution est estimé à environ 25-30 % de poste dans le canton de 
Neuchâtel (pour env. 130 gros consommateurs recensés et quelque 170 000 habi-
tants) et à environ 100 % de poste dans le canton de Zurich (pour env. 600 gros con-
sommateurs recensés et quelque 1,3 million d’habitants). 

— Dans le cas des conventions d’objectifs universelles conformes aux obligations, 
on note un risque de voir les auditeurs tendre à «négliger» le domaine de l’électricité.  

— En outre, il se pourrait que davantage d’incitations à l’efficacité énergétique en-
gendrent des efforts plus importants de la part des entreprises ou, en d’autres ter-
mes, il n’est pas clair que les incitations choisies (exemption des prescriptions détail-
lées) permettent véritablement d’épuiser les potentiels. 
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4 Interfaces avec d’autres mesures d’efficacité et principes 
de développement futur du modèle pour les grands 
consommateurs 

Dans le présent chapitre, nous tentons de présenter du point de vue des cantons les 
possibilités d’améliorer l’encouragement de l’efficacité énergétique parmi les gros con-
sommateurs et de montrer les interfaces entre le modèle pour les gros consommateurs et 
les autres efforts consentis pour accroître l’efficacité énergétique. 

4.1 Efficacité électrique 

Au niveau cantonal, on a déjà pris de nombreuses mesures en matière d’efficacité éner-
gétique dans le domaine du bâtiment (combustibles), notamment en renforçant les exi-
gences posées aux bâtiments à construire et aux assainissements selon le MoPEC 2008. 
Le domaine de la mobilité (carburants) incombe en grande part à la Confédération. Reste 
le domaine de l’électricité, qui joue un rôle clé dans les mesures visant un accroisse-
ment de l’efficacité énergétique, car les possibilités d’utilisation de l’électricité – une for-
me d’énergie de haute valeur – sont très variées et parce que l’électricité est toujours 
plus employée en substitution des agents énergétiques fossiles (p. ex. pompes à chaleur, 
installations du bâtiment, moteurs électriques). Il est donc essentiel d’utiliser l’électricité 
de manière très efficace pour limiter l’augmentation de la consommation électrique, afin 
d’écarter les risques de pénuries d’approvisionnement et pour minimiser l’impact négatif 
sur l’environnement du futur système énergétique, qui fait une part toujours plus impor-
tante à l’électricité. Les tarifs basés sur l’efficacité ou généralement les incitations à ac-
croître l’efficacité énergétique, considérés comme importants également sur le plan na-
tional, ont été intégrés dans les plans d’action du DETEC (possibilité d’édicter des exi-
gences minimales). 

La nouvelle loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl), la loi révisée sur l’énergie 
et les ordonnances y afférentes fixent les conditions-cadre au développement du futur 
marché de l’électricité et à la marge d’influence des cantons. En vertu de l’art. 5 LApEl, 
les cantons doivent désigner les gestionnaires de réseau opérant sur leur territoire; 
l’attribution d’une zone de desserte peut être assortie d’un mandat de prestations 
au gestionnaire de réseau

7
. L’utilisation du réseau, de même que les redevances et 

prestations à la collectivité, également réglementées par la LApEl, constituent donc les 
éléments de la conception de tarifs visant une efficacité électrique accrue et les facteurs 
du financement des mesures d’efficacité électrique. La garantie de stabilité des méca-

 
7 Une étude de PricewaterhouseCoopers (PWC), présentée dans Faktor (Heft Nr. 20), a montré qu’il ne faut pas attendre de 

stratégie d’adaptation individuelle autonome des EAE visant davantage d’efficacité électrique (une EAE sur trois seulement 
prévoit de promouvoir activement les économies d’énergie). De ce fait, il apparaît clairement que des mesures d’efficacité 
électrique par les cantons seraient judicieuses. 
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nismes de financement est l’une des conditions fondamentales au succès des mesures 
d’efficacité électrique. 

Dans ce contexte, un bonus d’efficacité (sur le modèle du bonus d’ewz) constitue une 
interface avec le modèle pour les gros consommateurs. Pour bénéficier de réductions 
tarifaires, les PME et les gros consommateurs doivent attester un accroissement 
d’efficacité énergétique par une convention d’objectifs avec le canton ou avec l’AEnEC. 
Le service de l’électricité de la ville de Zurich (ewz) a introduit un bonus d’efficacité lors 
de la révision tarifaire d’octobre 2006: les consommateurs à partir de 60 000 kWh obtien-
nent 10 % de rabais sur leurs tarifs d’électricité s’ils respectent les objectifs d’efficacité 
convenus. Les conventions, conclues avec l’AEnEC ou avec le canton de Zurich, et 
s’appliquent à la consommation énergétique globale (électricité et chaleur). Selon ewz, le 
bonus d’efficacité produit un gain d’efficacité d’environ 1,5 à 2 % par an dans le domaine 
de l’électricité. 

Pour le modèle du bonus d’efficacité, la limite de consommation a été délibérément fixée 
à un niveau inférieur au 0,5 GWh appliqué à la définition des gros consommateurs, car 
les petites entreprises devraient aussi participer aux efforts d’accroissement de 
l’efficacité énergétique. Dans le cas décrit, ewz a pris l’initiative, suivant l’injonction de la 
ville de Zurich, de sorte que ce modèle de bonus d’efficacité ne s’applique qu’aux con-
sommateurs approvisionnés par ewz. Pour qu’un tel système soit introduit à l’échelle 
cantonale, les dispositions correspondantes devraient être ancrées dans le mandat de 
prestations conclu avec le gestionnaire de réseau et indemnisées par le truchement des 
tarifs d’utilisation du réseau. Il faudrait aussi pouvoir envisager des limites de consomma-
tion plus flexibles. Le prix de l’énergie ne sera pas influençable sur le marché libéralisé. 

Une autre possibilité réside dans la promotion de l’efficacité par une taxe sur le prix de 
l’électricité (taxe incitative ou taxe de financement). Les taxes de financement ou 
d’incitation peuvent être utilisées, comme instruments de marché sans incidence sur la 
quote-part de l’Etat, pour internaliser les coûts externes ou pour influencer la consomma-
tion électrique. Nous distinguons les taxes de financement des taxes d’incitation, ces 
dernières se caractérisant par le fait que le montant de la taxe vise à exercer un effet 
incitatif sur la consommation. Les taxes de financement, quant à elles, servent au finan-
cement de programmes d’efficacité électrique, mais en raison de leur faible montant, leur 
effet sur la consommation demeure en soi nul ou faible. Dans le cadre d’une telle solu-
tion, les gros consommateurs dûment conventionnés pourraient être exemptés de la 
taxe. Ce serait une incitation supplémentaire à choisir la voie de la convention. 

4.2 Eléments d’efficacité énergétique accrue dans le modèle pour les 
gros consommateurs 

Outre les incitations tarifaires sur le prix de l’électricité visant un engagement accru des 
gros consommateurs (p. ex. bonus d’efficacité d’ewz), telles que nous les décrivons ci-
dessus, on peut imaginer d’autres possibilités d’accroître l’efficacité énergétique dans les 
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modèles pour les gros consommateurs. On peut d’une part concevoir des incitations spé-
cifiques au canton, mais on peut aussi en créer de nouvelles (p. ex.  concours 
d’efficacité, exonérations fiscales, etc.). Par ailleurs, on note une série de facteurs 
d’ «amélioration» à court et à long terme du modèle pour les gros consommateurs en tant 
que tel. Ci-après, nous tentons de fournir un aperçu des angles d’approche dont il fau-
drait tenir compte lors de l’optimisation du modèle pour les gros consommateurs. 

Afin d’intégrer autant d’entreprises que possible dans les efforts consentis dans 
l’économie pour accroître l’efficacité énergétique, il faut réfléchir à la manière dont on 
pourrait motiver les petits consommateurs à accroître systématiquement leur efficacité 
énergétique. L’exemple du canton de Neuchâtel montre, à ce stade, que la seule pers-
pective d’être exempté des prescriptions énergétiques détaillées ne suffit pas à motiver 
les petites entreprises à s’allier aux gros consommateurs. A cet égard, la perspective 
d’exemption d’une taxe sur le prix de l’électricité ou celle d’un bonus d’efficacité constitu-
teraient probablement des incitations supplémentaires plus efficaces (cf. chapitre 4.1). 

Une autre possibilité, peu attractive toutefois du point de vue des entreprises, consisterait 
à d’élever les seuils de rentabilité des mesures, par rapport à ceux couramment appli-
qués aujourd’hui, en évaluant la rentabilité des mesures potentielles sur la base de 
temps de retour d’investissement plus longs (actuellement, la durée de l’amortissement 
est de 8 ans pour les mesures dans le bâtiment et de 4 ans pour les mesures dans les 
processus)8.  

Jusqu’à ce stade, en raison de la définition du gros consommateur par site de 
consommation, la possibilité existe que de gros consommateurs dotés de plusieurs 
compteurs électriques ne soient pas intégrés dans l’exécution ou que des gros consom-
mateurs installent spécialement plusieurs compteurs pour échapper à l’exécution de 
l’article les concernant. Une formulation remaniée de la définition du gros consommateur 
pourrait éventuellement contribuer à la solution, encore qu’il faille clarifier en détail si des 
alternatives praticables existent. 

Le rapport loueur-locataire constitue un problème supplémentaire susceptible 
d’empêcher des mesures d’efficacité judicieuses. Les gros consommateurs ne sont tenus 
de prendre des mesures que s’agissant de leur propres bâtiments: pour les bâtiments 
loués, ni le gros consommateur ni le loueur ne peuvent être astreints à prendre des me-
sures concernant l’enveloppe du bâtiment. Il faudrait donc trouver une réglementation 
permettant d’obliger le loueur du bâtiment visé à prendre les mesures voulues. 

Dans l’esprit d’un développement à long terme du modèle pour les gros consomma-
teurs, celui-ci pourrait être élargi de manière à ce que non seulement la consommation 
directe d’électricité ou de combustibles, mais aussi des domaines comme l’énergie gri-
se, l’efficacité matérielle (au sens du coût énergétique cumulé) ou la mobilité (carbu-
rants) soient compris dans les conventions et les analyses de la consommation énergéti-

 
8 Pour calculer la rentabilité d’une mesure, on quantifie en outre la part de maintien de la valeur et la part de valeur ajoutée, 

qui peuvent s’interpréter au détriment d’un accroissement maximal de l’efficacité.  
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que. L’efficacité matérielle, par exemple, peut être améliorée grâce à des économies 
directes de matières, à une meilleure exploitation des potentiels du recyclage et en subs-
tituant aux matières des solutions énergétiquement moins intensives. La seule exploita-
tion des potentiels de recyclage restants contribuerait à réduire de 10 % les besoins 
énergétiques de l’industrie (académie-suisse 2007). 

Il faudrait clarifier en détail les conséquences d’un élargissement des limites du système 
sur la gestion du modèle pour les gros consommateurs. 
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5 Mise en œuvre de l’exécution dans les cantons 

Le chapitre suivant décrit tout d’abord les principales étapes du travail de conception et 
d’introduction de l’exécution du modèle pour les gros consommateurs. Ensuite, nous pré-
sentons les étapes de travail périodiques pendant le cours de l’exécution. Pour terminer, 
les documents élaborés dans les cantons de Zurich et de Neuchâtel font l’objet d’une 
récapitulation. Le chapitre est structuré comme suit : 

5.3 Aperçu récapitulatif des documents d’application 

5.1.1 Phase de conception 

5.1.2 Phase d’introduction 

5.2 Suivi de l’exécution 

5.1 Introduction de l’exécution 

5.1 Introduction de l’exécution 

5.1.1 Phase de conception 

Durant la phase de conception, l’architecture d’exécution est arrêtée, la législation canto-
nale est adaptée et les décisions générales concernant la mise en œuvre du modèle pour 
les gros consommateurs du canton sont prises9.  

No Thèmes Principales décisions Remarques10

Définition des compétences cantonales et mise à 
disposition des ressources en personnel nécessaires 
 

C1 Architecture 
d’exécution 

Ressources en personnel: 
- ZH: 100% (pour 600 gros 
consommateurs et 1,3 million 
d’habitants) 
- NE: 25-30% (pour 130 gros 
consommateurs; population 
de 169 000) 

Décision quant au nombre de variantes d’exécution à 
proposer (nous proposons de reprendre le modèle 
zurichois) 

COU, COC et ACE  
(cf. Figure 1, p. 7) 

Détermination annuelle des prescriptions cantonales 
d’efficacité à respecter par les GC pour les COC et 
les ACE. Celles-ci doivent être axées sur les directi-
ves fixées conjointement par la Confédération et les 
cantons.  

COC: ZH 2% / an; NE 117% 
en 10 ans;  
COU: 1,58% / an 
ACE: 15% en 3 ans 

 
9 L’ordre d’énumération des décisions ne reflète pas une stricte succession temporelle. 
10 NE = Neuchâtel, ZH = Zurich, GC = gros consommateur, EAE = entreprise d’approvisionnement en énergie. Les autres 

abréviations sont expliquées dans le glossaire. 
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No Thèmes Principales décisions Remarques10

Définition de la procédure de collecte des données.    Demande aux EAE quant à la 
consommation d’électricité  
 

Définition du calendrier par le canton, c’est-à-dire 
des délais jusqu’à l’introduction de l’exécution. 

ZH: cf. p. 18ss 
NE: cf. p. 24

Transposition du module de base du MoPEC 2008 
dans la législation cantonale (y compris l’exemption 
des prescriptions détaillées). 

ZH: art. 13a kant. EnG; 
art. 48a et 48b BBV I 
NE: art. 49 LCEn, art. 43, 44, 
45, 46 RELCEn  

C2 Adaptation de la 
législation 

Définition d’une obligation d’information des EAE. ZH: art. 5 kant. EnG et art. 4 
kant. EnV 
NE: aucune base particulière, 
cf. p. 24  

Définition des interfaces avec LApEl / mandat de 
prestations aux gestionnaires de réseau: 

 

⎯ ancrage d’une obligation d’information concernant 
les gros consommateurs; 

⎯ possibilité de fixer un bonus d’efficacité pour les 
entreprises qui ont conclu une concession 
d’objectifs. 

Tableau 6  Principales décisions et étapes de travail durant la phase de conception précédant l’introduction 
du modèle pour les gros consommateurs. 

5.1.2 Phase d’introduction 

Pendant la phase d’introduction, on traite toutes les étapes de travail jusqu’à l’invitation 
des gros consommateurs à l’analyse de leur consommation énergétique (= début de 
l’exécution) et à la saisie subséquente des informations en retour des gros consomma-
teurs. 

N Thèmes Principales étapes de travail Remarques o

Prise de contact avec l’AEnEC pour préciser les as-
pects spécifiques de la collaboration. 

I1 Implication et 
information des 
partenaires ex-
ternes 

S’applique à la COU 

Prise de contact avec les experts externes en matière 
d’énergie, sur le territoire cantonal, et clarification 
d’une collaboration en vue de l’exécution de l’article 
sur les gros consommateurs. 

S’applique à COC et ACE 
ZH: forum energie zürich 
NE: encore aucun parte-
naire 

Manifestation d’information pour toutes les EAE et les 
communes, selon laquelle tous les GC du canton doi-
vent être annoncés. 

 I2 Identification des 
GC sur le territoi-
re cantonal 

Demande aux EAE sur le territoire cantonal 
d’annoncer les sites de consommation d’électricité 
supérieure à 0,5 GWh/an. 

ZH: chapitre 3.1.2, p. 18ss 
3.2.2, p. 24ss NE: chapitre 

Vérification des adresses reçues.  
I3 Administration 

des données, 
comptes-rendus 

Développement d’une solution pour l’administration 
des données et les comptes-rendus des gros con-
sommateurs. 

NE: instrument sur Excel 
ZH: banque de données 
sur Access 

I4 Documents-types, 
instruments de 
travail 

Reprise des documents d’exécution du canton de Zu-
rich ou du canton de Neuchâtel. Adaptation selon les 
besoins propres pour les variantes COC et ACE. 
L’AEnEC préparera les documents nécessaires à la 
COU. 

Cf. chapitre 5.3

I5 Formation des Préparation et, si nécessaire, formation des partenai-  
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N Thèmes Principales étapes de travail Remarques o

partenaires du 
canton 

res du canton pour l’exécution. 

Une fois prête la présentation internet pour les gros 
consommateurs, information de tous les intéressés (y 
compris la presse) de la prochaine exécution du mo-
dèle pour les gros consommateurs. 

 

Cf. impressions d’écran 
des présentations internet 
de ZH (p. 20) et NE (p. 26) 

I6 Information et 
invitation 

Lettre aux gros consommateurs identifiés les invitant à 
une séance d’information et comportant une descrip-
tion de l’architecture d’exécution et de ses options à 
choix. L’invitation à l’analyse de la consommation 
d’énergie (= début de l’exécution) ou au choix de l’une 
des deux autres variantes d’exécution intervient à ce 
moment même. 

Cf. brochure «Gemeinsam 
zum Ziel» du canton de ZH 
ou «Argumentaire et mar-
che à suivre» du canton de 
NE. Délai imparti pour 
choisir l’option d’exécution: 
1 à 2 mois (à compter de 
la date de l’invitation à s’en 
acquitter). 

I7 Séance 
d’information 

Réalisation d’une séance d’information pour les gros 
consommateurs, à laquelle les partenaires participent 
également et où ils peuvent présenter leurs presta-
tions. 

Cf. documents de présen-
tation des manifestations 
organisées à ZH (disponi-
bles sur le site, cf. p. 20)  
et à NE (cf. p. 26) 

I8 Soutien aux GC Garantir un appui continu aux gros consommateurs 
lors de leur choix de l’option d’exécution qui leur con-
vient (en cas de besoin). 

ZH: groupe «Betriebsper-
formance» du forum ener-
gie zürich 

I9 Saisie des retours 
d’information des 
GC 

Les entreprises communiquent quelle variante 
d’exécution elles ont choisie. Les retours d’information 
sont saisis et les soutiens éventuellement requis sont 
organisés. A compter de la réception du retour 
d’information, les délais pour l’établissement des con-
ventions ou la réalisation de l’ACE commencent à 
courir. 

COU, COC et ACE: délai 
indicatif = 9 mois.  

I10 Monitorage pour 
COC et ACE 

Dans les cas d’une COC et d’une ACE, élaboration 
d’un instrument de monitorage permettant 
d’enregistrer les rapports des entreprises et de contrô-
ler la réalisation de leurs objectifs. 

NE: progiciel CNE11

ZH: KZV SE, KZV MA et 
fichier Excel avec instruc-
tions (cf. Tableau 5, p. 13) 

Tableau 7  Etapes de travail conduisant à l’introduction du modèle pour les gros consommateurs. 

5.2 Suivi de l’exécution 

Le tableau suivant présente les principales étapes intervenant au cours du suivi des dis-
positions concernant  les gros consommateurs.  

 
11 On peut en principe reprendre les solutions informatiques du canton de Neuchâtel. Les adaptations nécessaires devraient 

alors être réalisées par le même bureau informatique. 
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Thèmes Intrants COU COC ACE Etapes de travail Extrants 

   Contrôle du respect des délais. Accusé de réception ou rappel en cas de manquement ou de lacune. Conclusion 
d’une conven-
tion ou déclara-
tion d’ACE 

   Contrôle de la plausibilité des données et de leur complétude 
(Les données relatives à la COU sont contrôlées par l’AEnEC). 

Acceptation ou retour au gros consommateur pour mise au net; possibilité 
de recours à des experts externes. 

   Signature des COU et COC approuvées. Conventions signées. 

Entrée des conventions ou 
des analyses de consom-
mation énergétique rem-
plies 
 

   Déclaration spontanée signée du gros consommateur. En l’absence d’une 
déclaration spontanée: décision des mesures à réaliser. 

Déclaration par le gros consommateur des mesures à réaliser  
ou décision par l’autorité des mesures à réaliser. Le cas échéant, entrée 

des documents épurés 
   Contrôle du respect des délais. Accusé de réception ou rappel en cas de manquement. Contrôles 

annuels    Contrôle de la plausibilité des données et de leur complétude. Retour à l’expéditeur si des données manquent. Recours à des experts 
externes aux fins de vérification et organisation d’un audit, si les données 
sont peu plausibles (s’applique seulement aux COC; les entreprises sous 
COU sont auditées par la Confédération). 

Entrée des rapports an-
nuels 
 
 
 
 

   Saisie de l’accroissement d’efficacité réalisé. Communication à l’entreprise:  Le cas échéant, entrée 
des résultats d’audits objectif atteint / objectif non (encore) atteint. 

 Les entreprises qui n’ont pas atteint leurs objectifs après deux ans 
sont avisées qu’une récidive entraînera la dénonciation de la convention 
et la réalisation d’une ACE. 

 

 Au troisième manquement, une obligation de procéder à l’ACE est 
notifiée. 

   Contrôle du respect des délais. Accusé de réception ou rappel au gros consommateur en cas de man-
quement ou de lacune. 

Contrôle 
d’exécution de 
l’ACE    Contrôle de la plausibilité des données et de leur complétude. Acceptation ou retour au gros consommateur aux fins de mise au net. Le 

cas échéant, recours à des experts externes ou organisation d’un audit. 

Entrée des formulaires 
d’exécution de l’ACE  
(après trois ans). 

   Réalisation d’un contrôle des résultats. Communication à l’entreprise indiquant si l’objectif est atteint. Si l’objectif 
est manqué, dispositions en vue des mesures suivantes. 

   Mandat aux experts de contrôler un échantillon aléatoire de gros 
consommateurs (le contrôle des GC sous COU est assumé par 
l’AEnEC/Confédération). 

Controlling Réalisation de contrôles périodiques par échantillonnage pour 
vérifier l’exactitude des données des GC. 

   Identification des GC sur le territoire cantonal Actualisation périodique de la liste des GC du canton. Demande aux gestionnaires de réseau (comme pour l’étape de travail I2). 
   Relevé des effets Calcul périodique de l’effet global du modèle pour les gros Communication à la Direction en charge de l’énergie / Conseil d’Etat / 

OFEN. Dispositions visant d’éventuelles adaptations sur le plan cantonal. consommateurs. 
Tableau 8  Principales étapes de travail périodiques au cours de l’exécution du modèle pour les gros consommateurs. 
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5.3 Aperçu récapitulatif des documents d’exécution 

5.3.1 Documents disponibles du canton de Zurich  

La Figure 4 présente une vue d’ensemble des documents disponibles sur internet 
concernant les gros consommateurs du canton de Zurich. Il est possible de les téléchar-
ger à partir du site du canton de Zurich concernant les gros consommateurs: 
(http://www.energie.zh.ch/internet/bd/awel/energie/de/Fachinfo/grossverbraucher-doku.html). 
Il est recommandé de consulter le site actuel du canton de Zurich pour les gros consom-
mateurs, de manière à éviter de travailler avec des documents obsolètes. 

 
Figure 4  Aperçu des documents du canton de Zurich, téléchargeables d’internet, concernant les gros con-

sommateurs.  

Afin de grouper les documents, on les a munis des sigles EVA (Energieverbrauchsanaly-
se), INFO (Informationsmaterialien) ou KZV (Kantonale Zielvereinbarung). Le document 
Formular_Deklaration_Vorgehensweise_2005.pdf a servi aux gros consommateurs à 
déclarer la procédure qu’ils souhaitaient (choix de l’option d’exécution). 

D’autres documents du canton de Zurich sont disponibles sur le site de la Conférence 
des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK)/ Conférence des services cantonaux de 
l’énergie (EnFK) http://www.endk.ch/index.php/home_fr.html, à l’instar de ceux mention-
nés ci-dessus. L’AWEL a mis les documents suivants à disposition: 
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Figure 5  Autres documents mis à disposition par l’AWEL. 

5.3.2 Documents disponibles du canton de Neuchâtel 

La Figure 6 montre l’aperçu des documents disponibles concernant les gros consomma-
teurs du canton de Neuchâtel. Ces documents sont disponibles sur le site du canton 
Neuchâtel (http://www.ne.ch/energie  Gros consommateurs) et aussi sur le site de la 
Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK)/ Conférence des services can-
tonaux de l’énergie (EnFK) http://www.endk.ch/index.php/home_fr.html. Il est également 
recommandé, pour éviter de travailler avec des documents obsolètes, de consulter la 
page d’accueil du canton de Neuchâtel.  

 

Figure 6  Aperçu des documents disponibles du canton de Neuchâtel concernant les gros consommateurs.  

Les documents sont groupés, ACE signifiant analyse de la consommation d’énergie, CNE 
désignant la convention d’objectifs neuchâteloises et INFO renvoyant aux documents 
d’information.  

Le canton de Neuchâtel a aussi mis d’autres documents à disposition qui peuvent être 
téléchargés des pages du canton de Neuchâtel et de l’EnDK/ EnFK. Il s’agit de deux do-
cuments Excel utiles à la saisie et au controlling global des données relatives aux gros 
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consommateurs. En outre, l’annexe 3 du présent document contient une récapitulation et 
une explication des documents du canton de Neuchâtel. 

 
Figure 7  Autres documents mis à disposition par le Service cantonal de l’énergie. 
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Annexe  

A-1 Annexe 1: MoPEC 2008 

 
Figure 8  Comparaison des modèles de prescriptions énergétiques des cantons de 2000 et de 2008  

(source: CDEn/EnDK 2008b). 
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A-2  Documents du canton de Zurich 

Les documents suivants peuvent être téléchargés d’internet: 

 

Il est recommandé de consulter le site actuel du canton pour éviter de travailler avec des 
documents obsolètes:  
http://www.energie.zh.ch/internet/bd/awel/energie/de/Fachinfo/grossverbraucher-
doku.html  

 

Les documents suivants peuvent être téléchargés à l’instar de ceux mentionnés ci-
dessus du site de EnDK/ EnFK : 

⎯  AWEL Vorlage Brief Bestätigung KZV_definitiv für ewz 

⎯  AWEL Vorlage Brief Bestätigung Jahresbericht_definitiv für ewz 

⎯  AWEL Vorlage Brief Auflösung KZV_definitiv 

⎯  AWEL Vorlage Brief Änderung KZV_definitiv 

⎯  AWEL Deklarationsformular 2006 

⎯  AWEL Jahresbericht-Vorlage für KZV 060428 
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A-3  Documents du canton de Neuchâtel 
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Glossaire  

ACE Analyse de la consommation d’énergie 

AEnEC  Agence de l’énergie pour l’économie 

AWEL Amt für Abfall, Wasser Energie und Luft des Kantons Zürich (Office des 
déchets, de l'eau, de l'énergie et de l'air du canton de Zurich) 

BBV I Besondere Bauverordnung I (ordonnance spéciale sur les construc-
tions I du canton de Zurich) 

CNE Convention d’objectifs neuchâteloise 

CO Convention d’objectifs 

COC CES Instrument de la convention d’objectifs cantonale basée sur la con-
sommation énergétique spécifique (référence à l’instrument du canton 
de Zurich: KZV SE, «Kantonale Zielvereinbarung Spezifischer Ener-
gieverbrauch») 

COC MES Instrument de la convention d’objectifs cantonale basée sur les mesu-
res (référence à l’instrument du canton de Zurich: KZV MA, «Kantonale 
Zielvereinbarung Massnahmen») 

COC Convention d’objectifs cantonale 

COU Convention d’objectifs universelle 

DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication 

EAE Entreprises d’approvisionnement en énergie  

EnDK Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie 

ewz Elektrizitätswerke der Stadt Zürich (service de l’électricité de la ville de 
Zurich) 

FCC Fondation Centime Climatique 

GC Gros consommateur 

GWh Gigawattheure 

LCEn Loi cantonale sur l’énergie 

LEne Loi sur l’énergie 

MB Modèle benchmark (ou modèle comparatif) de l’AEnEC 

ME Modèle énergétique de l’AEnEC 

MoPEC 2008 Modèle de prescriptions énergétiques des cantons, édition 2008 

NE Canton de Neuchâtel 
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OEne Ordonnance sur l’énergie 

PME Petite et moyenne entreprise; modèle PME de l’AEnEC 

RELCEn Règlement d’exécution de la loi cantonale sur l’énergie 

UGZ Umwelt- und Gesundheitsschutz Zürich (service de la protection de 
l’environnement et de la santé de la ville de Zurich) 

ZH Canton de Zurich 
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